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RAPFORT DE LA MISSION DE VISITE DES NATIONS UNIES DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DE LA NOUVELLE-GUINEE (T/1635) LE bfl 

EXJiMEN DE LA SITUATION rANs LE TERRITOLRE sous TUTELLE DE LA NOUVELLE-GUINEE 
(T/1632, 1642; T/L.1090) [!i- cl7 

Le PRESIDENT : Ainsi qu 1il a ete convenu par le Conseil lors de sa 

seance precedente, nous allons examiner maintenant les points de notre ordre 

du jour ayant trait au territoire sous tutelle de Nouvelle-Guinee, c 1est-a-dire 

le rapport de la Mission de visite et le rapport de 1 1Autorite administrante. 

Messieurs, avec votre permission, je desirerais prendre la parole a 
l 1occasion du point 6 b) de notre ordre du jour, en qualite de President de la 

Mission de visite qui s 1est rendue au nom du Conseil dans le territoire sous 

tutelle de la Nouvelle-Guinee au cours des mois de roars et d 1avril derniers. 

Le jour ou vous avez bien voulu me designer pour diriger vos travaux, 

j 1ai deja ete en mesure de vous remercier de la marque de confiance dont vous 

m1aviez honore au mois de fevrier dernier en me pcrtant a la presidence de la 

Mission. Permettez-moi de dire a nouveau combien j'y ai ete sensible. Permettez­

moi aussi de dire que j 1ai essaye de mtacquitter de mes fonctions en toute 

objectivite et sans jamais perdre de vue la regle de ce que j 1appellerais 

l 1honnetete intellectuelle. 

Il m'aurait ete impossible de mener a bien cette tache sans les divers 

concours qui m1ont ete tres genereusement ·apportes. Je citerai tout d 1abord 

l 1assistance de mes trois collegues, MM. Dwight Dickinson, Dermot Swan et 

Nathaniel Eastman, representant respectivement les Etats-Unis d 1Amerique, le 

Royaume-Uni et le Liberia. J 1ai pu, a chaque minute de notre voyage, apprecier 

leur jugement, leurs connaissances et leur devouement inlassable. En verite, 

notre equipe a ete veritablement 1 1image de la bonne entente et de la collaboraticn. 

Nous avons toujours pris nos decisions en commun, de meme que notre rapport 

reflete notre opinion commune, bien qu'en tant qu'individus, notre maniere 

d 1envisager les problemes ait pu quelquefois differer, ce qui est parfaitement 

naturel et, j'ose ajouter, fort heureux. 
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Les representants du Secretariat de 1 10rganisation ont apporte a la Mission 

une aide particulierement efficace. Je voudrais1 de la part de mes collegues 

et en mon nom person~el, exprimer a M. le Sous-Secretaire pour les affaires 

de la tutelle et des territoires non autonomes, notre reconnaissance dtavoir 

mis a notre disposition un groupe de fonctionnaires aussi competents, dont 

1tenergie, la bonne volonte, la parfaite egalite d 1humeur ne le cedaient en 

rien aux hautes qualites techniques. Que M. Hayley, Secretaire principal, 

M. Wathen, officier politig_ue, M. 0 1Connor, fonctionnaire d 1administration, 

V.rne Bowles, secretaire steno-dactylographe, veuillent bien recevoir 1 1expression 

de notre gratitude. J 1ajoute que notre retour au Siege de l 10rganisation n 1a 

_pas marque, loin de la, la fin de leurs travaux. C1est grace a leur labeur 

opiniatre que nous avons pu mener a bien 1 1etablissereent de notre rapport, 

malgre le temps limi te dont nous disposions .• Je remercie specialement a cette 

occasion, M. Wathen et .Mlle Bowles qui, sous la direction de M. Hayley, n 1ont 

menage ni leur temps ni leur peine. 
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Enfin, l 1Autorite charge de l 1 administration, a tousles echelons, s 1 est 

efforcee de rendre notre visite profitable. Grace a d'excellents arrangements 

d'ordre materiel dont la conception premiere revient, nous ne l 1oublions pas, a 
la delegation australienne aupres de ce Conseil, la Mission a pu rempli un 

programme tres complet, mais aussi tres charge, ainsi g_ue le montre l 1 itineraire 

figurant dans le rapport, et que les conditions cl:i.Jnatiques n 1 ont g_uelquefois 

guere favorise. En effet, nous nous sommes rendus dans le Territoire sous 

tutelle alors que la saison des pluies n'etait pas tenninee et nous avons essuye 

- si j 1 ose dire - ses ultimes mais tres humides manifestations. Trois officiers 

de liaison, l'un appartenant au Ministere des territoires, M. James Legge, l'autre 

a 1 1Administration de Port Moresby, M. Ronald Galloway, le troisieme, M. Hickey 

du Ministere des affaires exterieure~ ont constarr:ment suivi la Mission dans ses 

deplacements et reellement prevu ses moindres desirs avec une attention de tous 

les instants. Tousles fonctionnaires des services centraux et des districts, 

sous la haute direction de sir Donald Cleland, · a la ccmprehension et a la courtoisie 

duquel je tiens a rendre hommage, se sont ingenies a faciliter notre tache et a 
nous faire beneficier de leur experience. A Canberra, nous avons eu le privilege 

d 1 avoir un entretien avec M. Barnes, Ministre des territoires, qui a reserve a la 

Mission la reception la plus cordiale, et avec M. Havluck, Ministre des affaires 

exterieures. M. Warwick Smith, secretaire pour les territoires et ses colla­

borateurs nous ont donne, avec une competence vra:i.Jnent hors de pair, des explications 

d1 une grande signification. Nous avons eu egalement des entretiens avec 

sir James Plimsoll, secretaire des affaires etrangeres que certains d 1 entre vous 

ont bien connu ici, et M. Shaw, secretaire adjoint. En verite, nous garderons le 

souvenir des attentions g_ui nous ont ete reservees pendant notre voyage. Elles ont 

rev~tu un caractere beaucoup plus amical qu I officiel et c I est pourg_uoi • nous y avons 

ete tellement sensibles. 

Je voudrais souligner aussi ccmbien mes collegues et moi-m~me avons ete 

encourages par l 1 accueil que nous avons re~u des habitants de la Nouvelle-Guinee et 

par l 1 empressement qu 1 ils ont montre pour rencontrer la Mission et s'entretenir 

avec elle. Dans tousles milieux, nous avons senti ce desir et nous nous soILmes 
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efforces de le satisfaire en prenant le plus possible de contactsj nous avons parle 

a tous ceux qui le desiraient et a ceux aussi dont nous pensions que le temoignage 

pourrait etre utile pour remplir la tache ~ue le Conseil nous avait confiee. 

Jene vous decrirai pas les details de notre tournee. Certes, il serait 

tentant de le faire, mais si je mty laissais aller vous pourriez, a juste titre, 

m'accuser de ceder a la facilite et aux mirages d 1un exotisme superficiel. Nous 

avons ete captives, en verite, de nous trouver sur les lieux mgmes dont les noms 

inscrits sur les cartes de geographie nous avaient bien souvent fait rever quand 

nous etions ecoliers ou plus tard: la Nouvelle-Guinee, ltarchipel Bismarck, la 

Nouvelle Bretagne, les iles de l 1Amiraute. Mais nous n 1etions pas des touristes, 

et ce g_ui a rendu l 1 experience g_ue nous avons vecue pendant g_uelques semaines si 

passionnante, c 1 est un tout autre aspect des choses. 

Nous avons vu une population - dont certains elements n' avaient, il y a quelques 

annees encore, jamais ete mis en contact avec le monde exterieur - s'eveiller aux 

modes dtexistence et de pensee modernes grace a l 1 action perseverante de l 1Australie. 

Nous avons constate chez les habitants de la Nouvelle-Guinee le desir de s 1 adapter 

aces conditions nouvelles, et des aspirations au developpement de ce progres dont 

ils ant deja beneficie. Ils souhaitent ardemment en particulier un accroissement 

des moyens mis a leur disposition en vue de leur developpement econcmique et 

culturel. L1Autorite chargee de l 1 admiriistration se trouve done placee devant la 

necessite de franchir de nouvelles etapes. Je reconnais volontiers que les 

resultats deja obtenus par cette Autorite, dans des conditions difficiles, sont des 

plus remarg_uables, et g_ue peut-etre elle estime qut on exige beaucoup d 1 elle. Mais 

les reussites de 1tAutorite administrante dans le passe garantissent le succes de 

ses initiatives pour l 1 avenir. 
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Aussi bien les evenements vont vite de nos jours, en raison meme du progres 

techniq_ue q_ui caracterise notre epoque, q_ui commande les developpements dans tous 

les domaines et q_ui hate les transforrrations. Il faut aller avec son temps 

et ne pas se laisser prendre de court, ni par les evenements, ni par 1 1 evolution 

des ide es. Vair l'avenir, ce n'est pas faire preuve d'une precipitation 

injustifiee; c 1 est au contraire preparer les conditions pour q_ue les transitions 

s 1 ope rent le cas echeant de faqon satisfaisante et sans heurts. 

Messieurs, au nom de la Mission, j 1 ai l 1honneur de remettre au Conseil le 

rapport ou nous avons consigne ce q_ue nous avons vu, ce q_ue nous avons remarque 

et ce q_ue nous pens ons pouvoir suggerer ou recommander afin q_ue l I evolution du 

territoire de la Nouvelle-Guine e se poursuive sans retard injustifie et dans des 

conditions satisfaisantes. 

Eon propos n 1 est pas de vous resumer le contenu de ce rapport. Il est je 

crois preferable q_ue vous en preniez connaissance sans idees preetablies et que 

vous en tiriez vous-m~mes vos conclusions personnelles. 

Je voudrais cependant indiq_uer comment il a ete conqu. Apres une introduction 

donnant une impression d' ensemble, viennent q_uelq_u@s remarq_ues d I ordre general 

et une partie a dessein tres developpee ou nous relatons dans le detail ce que 

nous avons entendu au cours des reunions publiques tenues avec les repre sentants 

officiels de la population ou les individus qui ont paru devant la Mission. 

Ces temoignagnes nous ont paru en effet particulie rement significatifs. On trouve 

ensuite les chapitres de synthese ou nous avons examine successivement le progres 

politiq_ue, le developpement economiq_ue, les questions sociales, 1 1 education, la 

dissemination des renseignements concernant l'Organisation des Nations Unies et 

la question de l'avenir du territoire. Nous avons pense qu 1 il etait de bonne 

~ethode,enfin,de rassembler dans un dernier chapitre les plus importantes de nos 

remarques et de nos recommandations. J'ajoute q_ue si nous avons pu faire court, 

dans une certaine mesure, c 1 est parce que l 1 autorite administrante a presente un 

excellent rapport extr~mement detaille et nous avons juge inutile de reprendre 

dans notre rapport bien des renseignements qui figurent dans le rapport de 

l 1 autorite chargee de l'administration. 
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Pour conclure, je voudrais appeler l'attention du Conseil sur les faits 

suivants. 

Au cours de notre visite, nous avons ete a meme de constater q_ue les principales 

recommandations formulees par la Mission de 1962 avaient ete mises en oeuvre ou 

etaient en cours d 1 execution, telles les recomm.andations ayant trait a la creation 

d'un parlement representatif, a l 1 elimination de la legislation portant des 

mesures discriminatoires, a l 1 enquete economique confiee a la Banq_ue internationale 

pour la reconstruction et le developpement, au nouveau programme d'enseignement 

superieur. De plus, nous avons appris que l 1 autorite adrninistrante etait en train 

d 1 examiner les conclusions du rapport de la Banque dont elle approuvait les 

grandes lignes et qu 1 elle avait decide la creation d 1 une universite et d 1 un institut 

superieur d'enseignernent technique. Enfin, d 1 apres de recentes informations, 

la Chambre d'Assemblee . vient de decider, a sa derniere session, de creer un 

cornite special charge de preparer l'avenir constitutionnel du territoire. D'autre 

part, un cornite d 1 enquete a ete institue pour reviser la Native :Employment Ordinance, 

c 1 est-a-dire pour examinerentre autres les dispositions iegales relatives au salaire 

minimum. Le Conseil aura l'occasion d'examiner tous ces points. Ce que je voudrais 

dire simplernent, c'est q_ue toutes ces mesures sont fort importantes. Venues a 

point pour repondre aux problemes de l 1heure et aux imperatifs du developpement, 

elles etaient necessaires. Il etait necessaire qu'elles fussent prises. Mais 

elles sont propres a inspirer confiance pour l 1 avenir. 

Le rapport de la Mission est contenu dans le document T/1635. Je crois que 

les annexes n'ont pas encore pu etre publiees; j'espere qu'elles seront distribuees 

aux delegations demain matin. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Monsieur le 

President, je vous remercie bien sincerernent des paroles aimables ~ue vous avez 

eues a l'endroit de mes collegues tant de Nouvelle-Guinee que d'Australie comme a 

l'egard de mes superieurs. Vous pouvez etre certain que cette expression des 

sentiments de la Mission leur sera transmise. Je tiens a vous remercier egalement 

de vos si aimables paroles envers la delegation australienne aux Nations Unies. 

Si notre delegation a ete en mesure, avant votre depart, de vous aider dans votre 

travail, c'est bien le moins que nous ayons pu faire. C'est en effet la t~che 
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de ma delegation, telle qu'elle la con~oi~ de collaborer aux travaux des 

Nations Unies, que ce soit a cette occasion ou apropos de toute autre question 

ayant trait aux regions qui nous interessent, et ce, dans toute la mesure de 

nos possibilites. Je n'en suis pas moins sensible a VOS paroleselogieuses. 

Monsieur le President, vous pouvez 'etre assure que le rapport de la Mission 

de visite du Conseil de tutelle de-1965 dans le territoire de la Nouvelle-Guinee~ 

dont nous sommes saisis pour la premiere fois, sera transmis sans retard au 

Gouvernement australien. Vous pouvez 'etre certain egalement qu'il fera l'objet 

de l'examen le plus attentif de ce gouvernement et de l'administration du Papua 

et de la Nouvelle-Guinee. 

Il ne m'appartient pas de dire ici quoi que ce soit concernant le rapport 

qui pourrait devancer les observations demon propre gouvernement ou les decisions 

qu'il pourrait prendre de ce fait, et je puis dire, Monsieur le President, que 

vos effort~ en tant que chef de la de l egation,et les efforts de vos collegues 

ont emporte le respect et l'estime de la population de la Nouvelle-Guine e et 

des Australiens que vous avez rencontres et qui vous ont vu au travail. La 

dignite de la Mission, son labeur constant et son courage ont ete fort remarque s. 

Je suis certain que votre rapport - encore que je me reserve le droit de m'en 

separer s ur tel ou tel point - marquera un nouveau jalon dans la marche de cette 

region vers le progres. J'y ai releve de nombreuses et genereuses allusions 

a l'evolution, a lapolitique et a la population de la Nouvelle-Guinee. Pour ces 

aimables paroles, de m'eme que pour vos grands efforts et pour ceux de vos colle gues 

afin d'aider le Gouvernement de l'Australie tout en contribuant a la realisation 

des buts de ce Conseil, permettez-moi de vous exprimer la chaleureuse reconnaissance 

de ma delegation. 

J' ai aujourd 1 hui le grand plaisir de compter dans la delegation australienne 

M. J. T. Gunther, repre sentant special de la Nouvelle-Guinee et MM. John Guise et 

Matthias Toliman, ses conseillers. 
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M. Gunther est de ja bien connu des membres du Conseil. Il est administrateur­

adjoint du Papua et de la Nouvelle-Guinee et a eu maintes fois l' occasion, pendant 

ses longues anne es de service dans ce pays, de remplir la fonction d'administrateur. 

Avant d'acceder a son paste superieur actuel dans l 1 administration, il ~ ete 

longtemps directeur de la sante publique pour le Papua et la Nouvelle-Guinee. 

C'est sans doute gr~ce a M. Gunther - specialiste de problemes medicaux, 

administrateur, homme de grande perspicacite et amides autochtones - que les 

services de la sante publique du territoire ont pu revetir la structure et 

prendre l' elan qui les caracterise et qui ont provoque l' admiration de tous ceux 

qui ont visite la Nouvelle-Guine e, y compris, nous n'avons pas manque de le 

remarquer, les membres de la Mission. 
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Depuis qu'il a ete promu a ses fonctions actuelles, il a mis au service de tous ]_es 

domaines de l'administration du territoire les qualites qui avaient deja marque 

son oeuvre a la tgte des services de la sante publique. Nous sommes fort heureux 

de l'avoir parmi nous. J'en eprouve personnellement un plaisir particulier, car 

il est l'un de mes plus anciens et plus proches amis et,en outre, il a ete pendant 

bien des annees pour moi un collegue en lequel j'avais toute confiance lorsque je 

travaillais sur place dans 1 1 administration territoriale. 

C'est aussi un grand plaisir et un grand honneur pour ma delegation que de 

compter parmi ses membres M. Guise et M. Taliman. Ils sont respectivement 

dirigeant et dirigeant adjoint des membres elus au Parlement du Papua et ~e la 

Nouvelle-Guinee. A mon avis' il est particulierement digne de remarquer qu I ils 

aient ete choisis par tous leurs collegues pour ces fonctions, car ces membres elus: 

comme le Conseil le sait, comptent a la fois des representants australiens et 

autochtones de tousles habitants du Papua et de la Nouvelle-Guinee. Pendant 

longtemps, M. Guise a ete l'un des plus connus parmi les deux millions d'autochtone: 

du territoire. Ila beaucoup voyage en tant que representant de son peuple, en 

Afrique, en Europe, dans le Pacifique, en Australie et aux Etats-Unis, et c 1 est la 

deuxieme fois qu'il vient aux Nations Unies. Ila beaucoup d'eloquence et expri~e 

hardiment ses opinions en tant que dirigeant de la population. M. Taliman, 

bien qu'il soit connu depuis mains longtemps que M. Guise, a deja donne sa mesure 

gr~ce a ses qualites exceptionnelles. Je suis certain que nous entendrons beaucou; 

parler de M. Guise et de M. Taliman. La delegation australienne s'honore de les 

avoir a ses c$tes, et leur presence est un honneur aussi pour le Conseil. 

En parlant ainsi de mes collegues, je ne puis manquer de faire quelques obser­

vations dictees par le passage suivant du· rapport de la mission de visite, si 

brillamffient dirigee par notre President: 

"La Mission ••• n 'oubliera pas de longtemps le devouement exemplaire dont ell'= ! 

a ete temoin, soit dans les ecoles de brousse, OU les instituteurs apprennent 

avec enthousiasme les rudiments du savoir aux enfants, dans les districts 

eloignes, OU de jeunes fonctionnaires apprennent aux habitants a s'adapter 

sans heurt a la vie moderne, dans les h$pitaux, ou les infirmieres soignent 

les plaies des lepreux, ou dans les institutions pilotes de redressement 

OU les soins les plus attentifs sont donnes a la reeducation des prisonniers. 
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La mission se souviendra du courage et de 1 1experience des pilotes qui jouent 

un r61e indispensable dans les transports de passagers et de denrees. Elle se 

rappellera que) partout, elle a pu tenir des reunions animees et ordonneesJ 

auxquelles participaient plusieurs centaines de personnes et parfois davantage." 

(Interpretation de seance ) 

La presence de nos collegues de Nouvelle-Guinee m1 a amene a faire cette 

citation, et je voudrais y ajouter simplement une observation personnelle : le 

succes de 1 1oeuvre des gens que mentionne la Mission aurait ete impossible si les 

autochtones pour lesquels ils travaillent n'avaient pas ete aussi eveilles et pleins 

d 1initiative. M. Gunther est a 1 1 avant-garde de cet effort; M. Guise et M. Taliman 

sont a 1 1avant-garde a la fois de l'effort et d~ la reaction a cet effort. 

En parlant comme je l'ai fait de M. Guise et de M. Taliman en tant que 

representants de la population et dirigeants des autochtones, je voudrais rappeler 

au Conseil qu 1ils ont ces fonctions dans le cadre d 1un systeme politique qui prevoit 

le suffrage universel des adultes et une liste commune, sans distinction de race, 

de croyance OU de couleur, ce qui a permis de creer un ?arlement OU la majorite elue 

est une majorite indigene qui fait les lois avec en vue la paix, 1 1ordre public 

et un gouvernement sain pour le territoire; c 1est le seul organe legislatif du 

territoire sur place. Sans l 1unanimite de cette majorite a l 1 e.ssemblee, 1 1Adminis­

tration, que represente M. Gunther, 1 '"Administrateur lui-me'me, ne peuvent pas 

legiferer. 

Je fais une comparaison avec les conditions qui prevalent ailleurs dans 

certaines regions semblables du monde. Apropos de ces autres territoires, j 1ai 

personnellement, en tant que representant de 1 1Australie au Comite des Vingt-Quatre, 

entendu affirmer constamment et de fa~on generale que ce systeme etait la base mgme 

sur laquelle devait se fonder 1 1independance. L 1absence d 1un tel systeme, 

declare-t-on energiquement dans tousles organes des Nations Unies qui s'occupent de 

la decolonisation, est la cause premiere des maux qui affligent ces regions troublees. 

L1institution de ce seul regime met en marche un processus irreversible. Ni 

1 1Australie, en tant qu 1autorite administrante, ni le Conseil de tutelle, ni les 

Nations Unies dans leur ensemble, ne peuvent renverser le cours de ce processus 

en Nouvelle-Guinee, car ce qui a·ete fait la-bas a ete la creation d 1un instrument 

de la population de la Nouvelle- Guinee qui sera fa~onne a 1 1 av2nir par cette me'me 
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population, gr~ce a un processus ordonne de developpement, pour le bien des 

habitants, afin qu 'ils s 'en servent tous pour faire entendre leur opinion. En 

fait, c 1est la le systeme que preconisent tous ceux qui critiquent le regime 

"colonial", ce regime qui, gr~ce a des formes nouvelles et dynamiques et a une 

tendance toute nouvelle que lui a donnee l'Australie, a produit ce systeme. 

Ayant mentionne en passant d 1autres regions dans le monde qui sont a l 1heure 

actuelle troublees et dechirees, OU sevit la violence, OU l 1on en vient souvent 

aux effusions de sang, je voudrais de nouveau citer un passage du rapport de la 

Mission de visi te : 

"Le developpement du terri toire continue. En outre, la paix et l I ordre 

public regnent, bien que les dissensions tribales et les guerres entre tribus 

aient ete les elements dominants de la coutu.me ancestrale. 11 

(Interpretation de seance) 

Il m I est difficile d 'imaginer une observation plus concise et plus complete:, 

s 1agissant de ce que 1 1on appelle une region coloniale - OU toute autre region 

d 1ailleurs - que cette remarque : 11 La paix et 1 1ordre public regnent11
• 
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Par cet ordreJ qui est une immense realisation - en faitJ seulement gr~ce a 
cet ordre - un grand progres d'integration et d 1 acceleration se fait dans tous 

les domaines de l 1 adminis±ration. 

Dans le domaine politique, ce developpement est - et a ete soigneusement 

prepare a cet effet - un developpement ordonne de modifications constitutionnelles 

qui, pas a pas, acheminent le pays vers les buts ultimes fixes par la Charte 

et par 1 1Accord de tutelle. Chacune de ces etapes., chacune de ces nouvelles 

fonnes evolue gr~ce a la volonte des representants librement elus du peuple. 

Mais ces memes membres de la Chambre d 1Assemblee ne peuvent agir d1 un revers de 

main ou d 1 un trait de plume et creer 1 1 instrument politique qui est necessaire 

au bien-etre du peuple qu'ils representent car., comme je l 1 ai dit precedemment 

et comme je le dirai encore, la Nouvelle-Guinee n 1 est pas encore une et son 

peuple n 1 est pas encore unifie. Le Parlement q_ui a ete cree, cependantJ dans 

ce pays aux nombreuses tribus et aux langues diverses, dans ce pays ou l'ancienne 

coutume est encore en conflit avec les besoins modernes, ou l 1 ancienne coutume, 

en fait., est en contradiction avec elle-meme dans des milliers de cas., le 

Parlement deviendra le centre veritable autour duquel se fera 1 1unite nationale 

et se creera une cohesion toujours plus profonde. 

Ce developpement vers le but ultime, pour la Nouvelle-Guinee, se produit 

au sein d'une societe libre. Je suis tente de faire cette observation parce 

q_ue l 1 independance est trap souvent confondue, ici et dans d1 autres organes 

des Nations Unies., avec la liberte. La population de ce pays est libre. Tout 

en admettant, tout en reconnaissant qu'en theorie la situation, en Nouvelle-Guinee., 

ne repond pas absolument encore a tousles desirs, ne repond pas completement 

par exemple., a la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, on ne peut 

manq_uer de reconnaitre q_ue la population jouit de toutes sortes de libertes 

dont mon pays - 1 1 Autori te administrante dans ce cas - a heri te et dont la 

population de la Nouvelle-Guinee est coheritiere : liberation du besoin., 

liberation de la crainte et toutes sortes de libertes pour lic,squelles:, dans 

bien d 1 autres regions, on se bat. Ces libertes existent en Nouvelle-Guinee. 

:Cans ce Terri toire., il n I y a pas de prisonniers poli tiq_ues; on y joui t de la 

liberte d'association, de la liberte de reunion, de la liberte de la presse et 
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de la parole; la discrimination raciale est hors la loi; les groupements 

politiques, les syndicats et les autres organisations de la population 

autochtone, non seulement ne sont pas entraves, mais ils sont encourages. 

Tout homme, noir ou blanc, est libre au regard de la loi; tousles hommes 

sont regis par les memes lois qui sont appliquees par des juges impartiaux, 

libres de toute ingerence du pouvoir executif et qui ne sont pas responsables 

devant lui. 

Dans mon pays, nous considerons toutes ces chases cornme normales. Mais 

la plupart des problemes que ceux d 1 entre nous qui travaillent a la decolonisation 

ici, aux Nations Unies, ant rencontres n 1 existent que parce que ces libertes 

ont ete deniees. En Nouvelle-Guinee, cornrne la Mission l 1 a souligne, l'ordre 

et la paix regnent; il n'y a pas de conflits annes; personne ne meurt pour 

une cause combattue; il y a progres dans tousles domaines et dans une 

atmosphere d 1 ordre. 

Ainsi, ne nous laissons pas entrainer ici par des prejuges ou des opinions 

qui resultent de conditions tout a fait differentes ailleurs et provoquent une 

situation d'autant plus confuse que les histoires sont differentes. Par 

exemple, ne confondons pas les problemes de la Nouvelle-Guinee avec ceux 

d1 autres parties de l'Afrique ou avec ceux de certaines parties de l 1Asie. 

En effet, la Nouvelle-Guinee n 1 est tout simplement pas l 1Afrique, elle n'est 

pas non plus l 1Asie. De meme que l 1Afrique a ete conditionnee par sa propre 

histoire, de meme que l 1 Asie l' a ete par la sienne, la Nouvelle-Guinee ir est 

par une histoire differente en mille aspects de celle de chacune de ces regions, 

en fait de toute autre region et, comme son histoire est differente, nombreux 

sont ses problemes qui sont differents et qui, par consequent, appelleront 

des solutions differentes. 

Jene me propose pas de prendre davantage le temps du Conseil. Les membres 

de celui-ci doivent examiner le rapport de la Mission de visite et pouvoir 

s 1 entretenir avec nos collegues de la Nouvelle-Guinee au sujet de la situation 

qui regne dans ce Territoire et pour comprendre ce que disait mon Ministre, 

alors ministre des Territo1res, il y a quelque temps, devant le Parlement 

australien: 
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"Il est regrettable, mais vrai, que tant de questions interessant le 

bien-etre des peuples soient tranchees comme s 1 il s 1 agissait d 1 une lutte 

pour la domination mondiale. C1 est un fait qu1 aux Nations Unies; les 

votes ne sont pas toujours le fruit d1 un jugement sur le bien fonde 

d'une cause, mais qu1 ils sont souvent emis pour des raisons tout a fait 

etrangeres a la question. Cependant, le Gouvernement croit qu'il y a des pays 

de par le monde, qui regarderont objectivement vers la Rouvelle-Guinee et 

chercheront a comprendre la situation qui y regne, qui cherchero·:1t avant tout 

a la juger en fonction de ce qui sera le meilleur pour les habitants de ce 

Territoire, de ce qui ameliorera leur bonheur et leur bien-etre. Si cette 

attitude regne, le Gouvernement aura alors pleine confiance en le jugement 

international sur le Papua et la Nouvelle-Guinee. Nous devons avoir constam~ 

ment pour objectif de favoriser cette comprehension dans l 1 interet de la 

population des territoires eux-memes. 11 

Je songe aussi a l 1 observation faite par un autre homme d 1 Etat, Edmund Burke, 

devant un autre Parlement et a une autre epoque, alors qu'il appliquait son grand 

esprit, comrne il l'a fait toujours, aux problemes lies a la liberte des peuples. 

Ila dit 

"Dans la lutte pour une puissance imaginaire, nous nous impregnons de 

1 1 esprit-. de domination et perdons le gout d I une honnete egali te. II 

Ainsi, quelles que soient les luttes de l'heure, gardons un esprit de reali~ 

sation. Restons conscients, dans nos discussions, du fait que la puissance veritable 

est et doit rester aux mains du peuple. Notre tache, en ce Conseil, est simplement 

de l'aider a preparer des instruments de plus en plus raffines pour 1 1 exercice de sa 

propre puissance, en vue du bien de tous. 

Pour sa part, mon gouvernement renouvelle la promesse qu1 il a faite solenel­

lement aces peuples : tant qu'ils auront besoin de nous, nous resterons avec eux; 

nous travaillerons avec eux d.ans tout ce qui est pour leur bien. Quels que soient 

les nombreux motifs qui aient conduit l'Australie, a l 1 origine, en Nouvelle-Guinee, 

ils se sont lies pour nous faire comprendre que ce qui compte en toute matiere, 

c 1 est la fin, c 1 est le resultat. 

Je vous se:rais maintenant reconnaissant, Monsieur le President, de bien 

vouloir inviter a la table du Conseil mon collegue, le Representant special. 
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Le PRESIDENT : Avant de donner la parole au Representant special de 

la Nouvelle-Guinee, je desire lui souhaiter la bienvenue au nom du Conseil et 

lui dire que nous apprecions particulierement sa presence parmi nous. Le 

representant de l'Australie a rappele la carriere du Dr Gunther. Nous savons 

qu1 en sa qualite d 1 adjoint a l 1Administrateur du Territoire sous tutelle, il est 

un des artisans les plus qualifies de la politique de developpement entreprise 

par l 1Autorite chargee de l 1 administration. Il est le porte-parole du 

Gouvernement a la Chambre d 1 Assemblee. Il est un des signataires du rapport 

qui a ete consacre a l 1 enseignement superieur. Enfin, ainsi que le representant 

de l 1 Australie l 1 a rappele, avant d 1 exercer ses fonctions actuelles, il a 

occupe celle de directeur de la sante publique du Territoire et il y a accompli 

ces realisations que le Conseil a eu l 1 occasion de louer par le passe. 

Je voudrais aussi faire savoir a M. John Guise et a M. ~atthias Toliffian, 

q_ui sont ici en qualite de conseillers de la delegation australienne, combien 

le Conseil se rejouit de les accueillir. Membres eminents de la Chambre 

d 1 Assemblee, M. John Guise et M. Matthias Toliman,vous le savez, jouent un r6le 

a la fois preponderant et eclaire au Parlement ainsi que, d 1 une maniere generale, 

dans la vie politique du Territoire. 

J 1 invite le Representant special de la Nouvelle-Guinee a prendre place 

a la table du Conseil et je lui donne la parole. 
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Sur 1 1 invitation du President, M. Gunther, Representant special du Territoire 

sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, prend place a la table du Conseil. 

M. GUNTHER (Representant special) (interpretation de l 1 anglais) : C1 est 

pour moi un honneur que d'etre invite a £aire une declaration liminaire. Le 

Conseil de tutelle a devant lui le rapport de l 1Autorite administrante pour 

l'exercice 1963-64; en outre, un rapport supplementaire contenant des rensei­

gnements sur les activites en 1964-65 sera distribue tout a l 1heure. Je voudrais 

maintenant essayer de porter a l'attention des membres du Conseil certains des 

progres les plus importants et les plus significatifs realises pendant la 

periode a l 1 examen, et particulierement en 1964-65. 
Le Conseil a ete precedemment informe de l'enquete menee par la Banque 

internationale sur 11 le developpement economique du territoire du Papua et de la 

Nouvelle-Guinee 11
• Le rapport decoulant de cette etude - on l'appelle maintenant 

le "Rapport de la Banque" - a ete publie le 31 decembre 1964 et il a ete depuis 

cette date etudie tres attentivement. 

En mai 1965, le Ministre des territoires, M. Barnes, annon~ait que le 

Gouvernement australien faisait siens les objectifs consistant a placer un accent 

plus prononce sur la necessite de stimuler le potentiel productif du territoire , 

et de faire progresser la population autochtone par l'instruction, la formation 

professionnelle et l'acceptation de responsabilites plus grandes. M. Barnes 

ajoutait que le gouvernement accordait une grande valeur au rapport et acceptait 

ses programmes visant a appuyer le plan d'ensemble sur un accroissement de la 

production, les opinions des representants elus du peuple devant etre prises 

pleinement en considJration. La Chambre d'assemblee, lors de sa recente 

reunion, a d 1une maniere generale appuye les programmes visant a une plus grande 

production. 

Le Gouvernement australien a accepte les recommandations de la Commission 

de l 1 instruction superieure pour le Papua et la Nouvelle-Guinee - coonue sous le 

nom de "Commission Currie" - et, le 18 mars 1965, il a annonce qu 1une universite 

recevrait ses premiers etudiants en 1967, sous reserve de l 1 approbation par la 

Chambre d 1 assemblee de cette decision au moyen de la legislation necessaire. 
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Lors de sa recente reunion, la Chambre a non seulement fait cela mais a en outre 

cree un Institut d 1 instruction technique superieure. 

Dans l 1 ordre d 1 importance, le troisieme evenement que l'on peut signaler 

pour 1964-65 ~ ete l'activite nouvelle de la Chambre d'assemblee, qui s'est 

reunie le 8 juin 1964 et a tenu quatre reunions depuis. 

La Mission de visite de 1962 avait recommande trois plans : une enquete 

economique devant conduire a l'approbation d 1 un plan de developpement; un accent 

plus prononce sur l'instruction superieure; et des preparatifs pour l'election 

d'une nouvelle Chambre des representants. 

L'Autorite administrante a vigoureusement mis en oeuvre ces recommandations. 

Il est cependant juste et equitable de preciser que le Gouvernement australien 

avait deja prepare et accepte en principe un plan de developpement quinquennal 

devant commencer en 1961-62. Il est egalement equitable d 1 ajouter que sur 

l'invitation du Gouvernement australien, deux economistes appartenant au personnel 

de la Banque internationale avaient ete detaches pour une mission de visite en 

Australie et qu'ils visiterent le territoire en septembre 1961. L'objet de 

cette visite etait de leur permettre de se faire une idee personnelle et directe 

des problemes du developpement dans le territoire. Il s'agissait la d 1 un acte 

preliminaire a une enquete economique que menerait eventuellement une mission 

de la Banque l 1 annee suivante. Au premier abord, la Banque repoussa la 

suggestion qu'une telle enquete ait lieu, mais elle devait revoir sa decision a 
la suite des recommandations contenues dans le .rapport de la Mission de visite 

de 1962. 

En novembre 1961, un comite presentait au Ministre des territoires, et sur 

sa demande, des projets concernant l'instruction superieure, et en particulier 

1 1etablissement d'un college administratif et d 1 une universite. La mort prematuree 

du President et du Vice-President de ce Comite, en juin 1962, empecha l'apparition 

d'un rapport final, et c'est ainsi que la Commission Currie fut etablie. En 

1961, le Conseil legislatif fut informe qu'au cours de sa premiere r eunion de 

1962, une motion en vue de la nomination d'un comite choisi qui serait charge 

du developpement politique serait presentee. Ce comite fut designe et l 1 un 

de ses membres au moins a publiquement exprime son point de vue - avant reception 
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du rapport de la Commission - proposant un parlement librement elude 80 membres. 

Si je mentionne l'initiative de l'Autorite administrante et du Conseil legislatif 

a cet egard, c'est pour bien montrer combien le Gouvernement australien et 

l'Administration du territoire sont conscients de la necessite d'orienter le 

developpement selon les lignes preconisees par les Nations Unies ellec-memes. 

La recente Mission de visite a, sous votre remarquable direction, Monsieur le 

President, mene une enquete approfondie sur la situation d'ensemble dans le 

territoire. Nous venons seulement de recevoir son rapport et il est actuellement 

etudie avec le plus grand interet. Je puis assurer le Conseil qu'il sera tenu 

comme un document d'une grande valeur. Les sections de ce rapport qui concernent 

le progres politique seront sans aucun doute examinees de tres pres par 

le Comite recemment elu par la Chambre d'assemblee pour s'occuper des questions 

de Constitution. On peut tenir pour certain que la Chambre d'assemblee voudra 

jouer un role directeur dans tout examen du probleme du developpement politique. 

Permettez-moi, ace point, de citer M. Barnes, Ministre des territoires, 

qui, le 13 avril 1965, exposant la philosophie du Gouvernement australien ace 

sujet, declarait 
11 Il n'entrait pas dans l'idee du gouvernement que le territoire doive 

attendre l'autonomie jusqu'a ce qu'il soit economiquement viable ou jusqu'a 

ce qu'il dispose de suffisamment de personnes ayant requ une formation pour 

pouvoir devenir administrativement autonome. 11 

Nul ne peut pretendre que nous n'avons pas agi dans le but d'apporter 

l'autonomie au territoire. Mais nous devons proteger le droit des habitants · 

du territoire a faire leur choix. C'est pourquoi il faut s'inspirer de realisme. 

Et laissez-moi vous repeter ce que disait en 1960 le Ministre des territoires 
11 En matiere de progres politique, nous preferons faire un pas trop tot 

plutot que trop tard; mais nous ne voyons aucun interet a laisser des 

etres humains cheminer dans l'ombre et sur le bord de la falaise. 11 
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Nous ne devons pas imposer au Papoua et a la Nouvelle-Guinee quelque chose 

dont la p9pulation,s'exprimant par le truchement de ses representants elus a la 

Chambre d'assemblee, ne veut pas- Je reviendrai sur ce sujet. 

La Chambre d' assemblee, le rapport de la Banque et le rapport Currie ont fai t 

faire ou feront faire a.u Territoire un bond formidable dans les domaines 

politique, economique et social. Le Territoire vit de grandes heures. 

l,iais je ne voudrais i:a,s manquer de signaler ncmbre d'autres progres survenus l' an 

dernier. Je pa.rlerai ulterieurement du plus important : l'unification de la 

fonction publique. Je vais en decrire rr.aintenant quelques autres. 

0nze candidats fonctionnaires, dont huit de la Nouvelle-Guinee, ont obtenu 

le diplome du College de police et ont ete nommes inspecteurs adjoints. C' etaient 

les premiers diplomes de ce college. Il y .a eu, pour la premiere fois, trois 

diplomes en medecine du College medical du Papoua., construit recemment, qui a 

coute pres de 500 0CO livres et qui peut recevoir 289 etudiants. Le College 

administratif, fonctionna.nt dans des locaux provisoires, a eu sa premiere 

ceremonie de remise des diplomes. Pour la. premiere fois, il y a eu six diplomes 

de 1 1 Ecole forestiere, a Bulowo. Les travaux de construction du College adminis­

tratif, d'un cout de plus de 750 000 livres, commenceront sous peu; ce college 

est destine a fonctionner dans le cadre de 1 1 Universite. Le College d'agriculture 

de Vudal a re~u se s 19 premiers etudiant s; il pourra par la suite en re cevoir 90 . 

Au 30 juin 1964, il existait 55 conseils de gouvernement local, dans le seul 

territoire sous tutelle, couvrant une population de 635 530 personnes. Vers 

fin mars 1965,le nombre des conseils etait passe a 61, couvrant une population de 

707 000 personnes. On prevoit qu'a la fin de ce mois, 73 conseils dirigeront les 

affaires locales de 861 5C0 personnes. 0utre 1 1 a.ccroissement du nombre des conseils_. 

cinq conseils ont en fait etendu leur perimetre. On peut se fa.ire une idee du 

developpement des gouvernements locaux en se rappelant que M. McCarthy, qui etait 

alors representant special, avait prevu, dans sa declaration liminaire, en 1962, 

qu'au Papoua et en Nouvelle-Guinee les conseils de gouvernement local couvriraient 
' en 1967, un million de personnes. Ce chiffre est deja depasse; la Nouvelle-Guinee 

a elle seule approche de ce chiffre. 
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Au cours du deuxieme semestre de 1964, il y a eu accroissement, en volume 

et en valeur, de toutes les exportations principales, par rapport a la periode 

correspondante de l'annee precedente; mais les prix du cacao connaissent une 

baisse serieuse, tandis que le cours FMS du coprah est soutenu. La culture du 

the et du pyrethre s 1 exerce principa.lement dans les hautes terres .. Cette 

production semble avoir un avenir assure. Au 30 juin 1964, on compta.i t 

59 troupeaux de betail, tenus par des gens de Nouvelle-Guinee, rien que dans 

les hautes terres. Au 31 ma.rs 1965, ce nombre etait passe a 68. On s' attend 

a un nouvel accroissement sensible du cheptel possede par des gens de Nouvelle­

Guinee. Une centaine d 1 eleves suivent un cours d'elevage du betail a·11 Ecole 

de Baiyer River. Il y a huit centres de formation agricole. En 1963-1964, 

65 000 acres d1 excellentes terres, dans la region du Cap Hoskins (Nouvelle­

Bretagne), ont ete achetes pour y etablir des autochtones. Environ 400 parcelles 

ant ete subdivisees et mises a la disposition des pla.nteurs de cacao. Ce travail 

se poursuit. En 1964, les premieres mesures ont ete prises pour etablir une 

industrie du the, sur les hautes terres de Nouvelle-Guinee; six installations de 

traitement et 38 parcelles ont jusque la ete mises a la disposition de fermiers 

autochtones. On compte qu 1 a la fin de 1965, 300 concessions seront mises a la 

disposition des autochtones. Jusqu'ici, 640 .pa.rcelles pouvant convenir a de 

petites exploitations ont ete mises a la disposition des autochtones. Ce chiffre 

sera porte aux environs de 900 a la fin de 1965. 

Les gens du Chimbu ont cree une cooperative et acquis, pour 35 000 livres, 

a Kindia:wa, une usine de trai tement du cafe, qu I ils font fonctionner avec de bons 

resultats, avec une production annuelle evaluee a 500 000 livres. La cooperative 

compte 7 000 membres, quj_ se proposent de porter le capital a 100 000 livres a.fin 

d 1 etendre les installations. Les usines , possedees par le conseil local, de 

fermentation du cacao, dans la :peninsule de La Gazelle, continuent de rembourser 

ponctuellement le pret bancaire consenti. Un herbarium moderne a ete amenage 

et est maintenant occupe a Lae. Ce sera un institut scientifique d'une certaine 

classe. 

Un texte legislatif tendant a accorder des exemptions ou reductions fiscales 

a des industries nouvelles a ete adopte par la Chambre d 1 assemblee. Des droits 

de douane ont ete fixes pour proteger de no.uvelles industries locales contre 

certains produits importes, qu 1 il s 1 agisse de cigarettes, de clouterie, de filS 

de fer barbeles et de tonneaux metalliques. 
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La route qui mene de Lae aux haute s terre s est main tenant une route praticable 

par n 1 importe quel temps, empruntant le sornmet du col. Le tron';:on suivant, 

devant mener a Kainantu, est en cours de construction. Un contrat sera accorde 

dans un mois pour la section Kainantu-Goroka., d'un edit de plus de 3 millions de 

livres. Les credits affectes aux routes et aux pants, en Nouvelle-Guinee, pour 

1 1 exercice 1964-l965, seront le double de ceux de 1963-1964. La. force de police 

- Royal Papuan et New Guinean constabulary - se trouve maintenant placee en 

dehors du cadre de la fonctionpublique du territoire. En l 964-l965, les officiers 

et les agents de cette force de police se sont groupes en syndicat, conformement 

a la loi sur les organisations industrielles. Au 30 juin 1964, on comptait 

huit organisations industrielles, en Nouvelle-Guinee, (six associations de 

travailleurs; 1 1 association de la fonction publique et la Federation des employeurs), 

englobant un total de 6 519 personnes. Ace jour, on compte onze organisations 

industrielles englobant 10 753 personnes. 11 y a deux nouvelles associations de 

travailleurs. Ce s associations ont eu des pourparlers en vue de former une 

federation. Quatorze gains syndicaux ont ete dument enregistres, dont un, note 

dans notre rapport supplementaire, accorde aux travailleurs du bois, dans la 

zone de Bulolo, deux semaine s de conge annuel. A . la suite de doleance s formulee s 

par 1 1 Association des travailleurs de la Nouvelle-Irlande, une commission a ete 

chargee de proceder a une enquete sur les salaires ruraux; La. Commission se 

compose de trois employeurs ruraux, de trois representants d'employes ruraux et 

d'un fonctionna.ire faisant fonction de president. , La Commission recueille des 

temoignages. Son rapport sera publie vers septembre l965. L' Association de -

la fonction publique a soumis au juge-arbitre un memoire demandant un relevement 

des salaires de base de la fonction publique. 

D1 une grande importance, dans le domaine de la sante publique, a ete le 

' progres de la lutte contre la malaria. Plus de 500 000 personnes se trouvent 

maintenant protegees en Nouvelle-Guinee. Dans plusieurs zones du district de 

Sepik, 1 1 incidence de la malaria a ete ramenee de 33 a l p. 100. D' actives 

recherches medicales sont en cours, portant sur la pathologie et les causes 

de la dilatation du foie et de la bile, sur le foie et la nutrition, les maladies 

tropicales du sang, le goitre, le Kuru et la nutrition. On attend beaucoup de 

l'introduction de la methode Pirie pour extra.ire des proteines de plantes non 
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comestibles. Les Departements de l'agriculture et de l a sante cooperent a cette 

fin. Une equipe d' enqueteurs sanitaires etudie les maladies et le comportement 

physiologique dans divers districts. 

Dans le doma ine de l'enseignement, on releve un accroissement de 50 p. 100 

des inscriptions d 1 autochtones aux ecoles primaires de l 1 administration. Le 

nombre des inscriptions a atteint 38 331, alors qu'il n'etait que de 25 858 
au 30 juin 1963. On note une augmentation similaire pour les ecoles chretiennes 

des missions. 
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Ence qui concerne l'education secondaire le nombre de Guineens inscrits 

dans les ecoles de l' administration srest accru de 21,7 p. 100 et atteint 

maintenant 2 009. De plus il y a 4o boursiers dans les ecoles secondaires 

d'Australie. Les missions accusent une augmentation semblable. Dans l'enseignement 

technique, le nombre d 1eleves inscrits a plus que double, ~assant de 687 a 

1 558. En 1963-64, les subventions aux 'missions chretiennes pour leur oeuvre 

d 1enseignement se sont montees a 355 000 livres et ce chiffre atteindra 

approximativement 445 000 livres en 1964-65, soit une augmentation de 25 p. 100. 

Les dons accordes acnuellement a certaines categories d 1enseignants ont passe 

de 200 a 250 livres, de 280 a 350 livres et de 500 a 600 livres. Une ecole 

normale ·superieure qui coutera plus de 750 000 livres est en construction a Goroka. 

Il y a 132 classes pour l'enEeignement des adultes en Nouvelle-Guinee et 3 3CO 

personnes sont inscrites. En juin 1964 il existaient 200 clubs de femmes; il 

yen a maintenant 245. La YWCA a re~u un pret a faible interet de 55 000 livres 

afin de creer un centre de formation pour le travail aupres des jeunes. Ce centre 

est en construction a Port Moresby. Le nombre de fonctionnaires locaux et d 1employes 

de l'administration inscrits a des cours par correspondance ou a des cours 

speciaux a passe de 1771a2154 au cours de l'annee 1964-65. 

Je voudrais maintenant, si vous me le permettez, citer quelques unes des reali­

sations dans les districts de la Nouvelle-Guinee. Dans le district de la Nouvelle­

Bretagne, il y a eu fusion des conseils de l a Peninsule de la Gazelle; le college 

agricole de Vudal a re~u ses premiers etudiants; un centre de sante rurale a ete 

cree a Gasmata. Dans le district de la Nouvelle-Irlande, 95 p. 100 des enfants 

d 1age scolaire frequentent les ecoles primaires. Dans le district de Manus, 

2 500 acres de terrain forestier ont ete repris par le conseil de gouvernement 

local; de 1 1equipement pour les scieries a ete cornmande. Une enquete forestiere 

a permis de constater qu 1il y avait 4 millions de pieds de bois de bonne qualite. 

Dans le district de Bougainville, le travail entrepris contre la malaria, pour 

les soins aux enfants et dans le domaine medical a fait que la population a 

augmente de 3,5 p. 100; 25() 000 cocotiers et 420 000 cacaoyers ont ete plantes 

cette annee; on estime qu'il y a maintenant 1 900 000 cocotiers et l 6oo 000 cacaoyer~ 

dans le district. Six conseils fonctionnent dans ce district, representant 

60 p. 100 de la population. On est en train d 1en prevoir un septieme. Dans le 
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district de Sepik 40 p. 100 de la route Wewak-Maprik, qui sera ouverte par tousles 

temps, ont ete termines; les regions occidentales du district ont des conseils de 

gouvernement locaux; en fait ii existe 14 conseils dans le district, representant 

136 922 personnes. Dans le district de Madang, il y a eu un accroissement tres 

sensible des inscriptions dans les ecoles primaires et secondaires et les classes 

pour adultes ont double. Dans le district de Morobe, des additions ont ete faites 

a la jetee de Lae; a Lae egalement, un grand b6pital a ete ouvert. La plantation 

de the de Garaina fournit toutes les graines necessaires au vaste programme de 

plantation dans les hautes terres de l 1 ouest. Dans les hautes terres de l 1 est, 

comme il a ete precedemment indique, la cooperative de Kundiawa qui transforme 

et vend le cafe, a ete un succes tres net; la grande route allant de Lae, sur la 

c6te, a Goroka est plus qu1a moitie 'finie. Dans les hautes terres occidentales, 

la culture du pyr~thre a ete introduite avec succes ainsi que les plantations 

de the, avec une participation tres forte des autcichtones. Un grand aerodrome 

commercial a ete construit pres du Mont Hagen; un groupe de specialistes s 1 efforce 

maintenant de determiner le meilleur trace pour une route allant de Madang 

au Mont Hagen. 

Un grand pas en avant a ete fait en 1964-1965; il s 1 agit de l'unification et 

du caractere local donne a la fonction publique. La fonction publique jusqu'en 

1964-1965 se composait de ·quatre divisions, la premiere division, la deuxieme 

division, la troisieme division et la division auxiliaire. Cette derniere etait 

une division de formation pour les Papuans et les Neo-Guineens. Le 30 juin 1963, il 

y avait 6 010 fonctionnaires. Le 30 juin 1964, ils etaient 6 655, dont 2 631 etaient 

des fonctionnaires d 1 outre-mer permanents et 1 222 des fonctionnaires locaux 

permanents; il y avait aussi 1 870 fonctionnaires temporaires d 1 outre-mer et 

182 fonctionnaires locaux teroporaires. Le 31 mars 1965, il y avait 7 669 fonction­

naires. Le norobre des fonctionnaires locaux temporaires avait passe de 182 a 1 025. 
On s 1attend qu 1a la fin de 1965, la plupart des 7 496 fonctionnaires de 

l 1 administratioti qui sont qualifies et acceptables sur le plan medical auront re~u 

des contrats permanents dans la fonction publique. Les avantages qu 1 il en retireront 

seront la securite d 1 eroploi, des possibilites d'avancement, des conges annuels, des 

conges de maladie, des conges pour de longs services et des retraites. Les 

fonctionnaires locaux recevront la priorite pour les nominations s'ils ont la 
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competence necessaire. On ne donne plus de pastes perrranents a de nouveaux 

fonctionnaires d 1outre-mer. Ils sont norrmes sur une base temporaire ou par 

contrat. Il est interessant denoter ici qu 1en raison des tres bons resultats 

obtenus par les programmes de formation, le departement de la sante publique 

n'a pas demande- de pastes supplementaires pour des fonctionnaires d'outre-mer 

cette annee et n'en demandera pas pour l 1an prochain. Toutefois, certaines 

depenses supplementaires sont occasionnees ~ar la presence de certaines personnes 

d 1outre-mer. Les fonctionnaires d 1outre-mer reqoivent un traitement qui fait 

d 1eux les egaux de leurs homologues australiens. ~e plus, ils reqoivent des 

allocations et des avantages secondaires, corome par exemple une indemnite 

de logement, afin de les inciter a quitter l 1Australie ou existe le plein emploi. 

Avec le caractere local que prend la fonction publique, un bar~me de salaire 

pour les fonctionnaires locaux a ete maintenant introduit, qui tient compte 

d 1un certain nombre de facteurs dont le principal est que la Nouvelle-Guinee 

est en concurrence sur le marche mondial avec les produits tropicaux deja 

assez abondants pour saturer la marche mondial. La Nouvelle-Guinee doit pouvoir 

soutenir la concurrence et les conditions applicables aux travailleurs agricoles 

ne doivent pas etre nettement mains favorables que celles applicables aux 

autres personnes recevant une remuneration de base. Le salaire d 1un travailleur 

de base dans la fonction publique a done ete fixe de faqon a lui permettre de 

vivre dans un confort modeste. 
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Il y a deja uncertain nombre de fonctionnaires employes dans les deuxieme 

et troisieme divisions de l 1 ancienne fonction publique, qui reqoivent des salaires 

du type australien. Les salaires de ces fonctionnaires ne seront pas reduits et 

ceux-ci continueront a recevoir les memes sommes. De meme, les salaires des 

ouvriers de la division auxiliaire ne seront pas inferieurs a ceux qu 1 ils reqoivent 

aujourd1hui; les etudiants qui poursuivaient leur formation au moment de l 1uni­

fication de la fonction publique recevront dans certains cas un traitement total 

fonde sur le bareme australien, g_ui sera le meme que celui qu 1 ils escomptaient 

lorsqu1 ils ont commence leurs etudes, tandis que d 1 autres qui sont entres dans la 

fonction publique apres qu 1 il ait ete question de l 1unifier et de lui dormer un 

caractere local, recevront des prestations speciales en plus du nouveau salaire. 

De la meme maniere, presque tousles fonctionnaires beneficieront de conditions 

de traitement qui ne seront pas moins interessantes que celles dont ils jouissent 

actuellement; en fait nombreux seront ceux qui recevront un traitement plus eleve 

et qui beneficieront d 1 une plus grande securite. Il est prevu que les nouveaux 

salaires representeront une depense supplementaire d1un million de livres, qui 

sera depassee par quelque 3CO OCO livres representees par des biens de 

consommatiun qui ne seront pas distribues. 

Le gouvernement songe a commencer de mettre en pratique les ~vis contenus dans 

le rapport de la banque. Par exemple, il y est prevu que des demandes pourront 

etre presentees pour l 1 acces a un poste de conseiller economique. Ce sera la l 1un 

des quatre postes les plus importants de la fonction publique du Territoire. Le 

rapport de la banque suggere le developpement de l 1 enseignement secondaire et 

technique, le developpement de l 1 enseignement chez les adultes et l 1 encouragement 

a cet enseignement. Ce rapport prevoit en outre l'amelioration du corps enseignant 

et de la recherche dans les methodes d 1 education. Il prevoit le developpement des 

departements economiques et la restriction des departements non productifs au cours 

des cinq prochaines annees. Le rapport propose une augmentation de capital pour 

renforcer 1 1 infrastructure du Territoire. Il appuie feimement les propositions 

tendant a la concentration du developpement de l'agriculture et dans le domaine 

forestier et de l'elevage;des objectifs importants ont ete fixes ace sujet. 
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La Commission Currie a souligne la necessite de developper un programme 

equilibre d'enseignement. A cette fin, elle s'est rendu compte qu'il fallait 

prevoir la formation de cadres pour les ecoles secondaires. Il y a un grand nombre 

d1 institut€urs d 1 ecoles primaires qui ont deja fait au moins trois ans d 1 etudes 

secondaires, deux annees d 1 ecole nonnale et qui ont enseigne aussi pendant deux ans, 

La Corr,mission estime que la plupart de ces mattres pourraient entrer a l 1 universi te 

pour y suivre des cours. Qui plus est, il existe uncertain nombre de jeunes 

Australiens disponibles et si certains d' entre eux pouvaient recevoir des bourses 

l 1 universite pourrait commencer avec un nombre suffisant d 1etudiants. La Con:imissicr. 

a constate qu 1 il etait necessaire qu'un ensemble de cours Arts-Science suive 

immediatement l 1 etablissement de la faculte d 1 enseignement. Ila ete decide 

maintenant que les factules d 1 enseignement et d1 arts con:.menceraient en 1967, sous 

reserve naturellement de toute decision future du conseil de l 1universite. 

Comme dans ces domaines, la Commission a constate qu1 il etait necessaire 

d I etablir des plans pour ce qui concerne l t agriculture, la me de cine et le dro it. 

La Commission de ir enseignement superieur a souligne la necessite du developpement 

de la faculte de droit le plus tot possible, bien entendu lorsqu'on le jugera 

opportun. La Commission estime qu1 aucun organe legislatif ou executif ne saurai t 

etre complet en 1 1 absence de juristes autochtones. 

Le capital et les frais d 1 exploitation pour 1 1 universite et pour l'institut 

d1 enseignement technique superieur en 1969 seront de 1 1ordre de 6 333 000 livres. 

L1 execution des recomnandations du rapport de la bang_ue mondiale et de la Corunissic. 

Currie represente une lourde charge et un fardeau financier toujours croissant 

pour l 1Australie. 

Je passe maintenant a la situation politique. La population du Territoire 

est realiste, elle veut que les bases de son economie et de son programme 

d 1 enseignement soient etablies de maniere solide et saine avant d 1 aller plus loin 

dans l 1 autonomie politique. Ace propos, mes collegues ici presents, M. Guise 

et M. Taliman, qui sont respectivement le chef et le chef adjoint des membres elus 

de la Chambre d 1 assemblee, ont propose la motion suivante 
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"Nous, representants elus du peuple du Papua et de Nouvelle-Guinee, 

souhaitons transmettre au Parlement du Commonwealth australien, au Conseil de 

tutelle et a l'Assemblee generale de l'Organisation des Nations Unies, le voeu 

formel de la population pour q_u'elle seule soit autorisee a decider du moment 

ou l'autonomie pourra ~tre accordee au Papua et a la Nouvelle-Guinee, et de la 

forme q_ue prendra ce gouvernement; ce peuple exprmie la ferme conviction 

q_ue la meilleure fa9on de parcourir la route de l'autonomie est de se donner 

un seul guide, l'Autorite administrante, et il croit q_u'une pression 

injustifiee venue du dehors ne pourrait q_ue semer la destruction, creer le 

chaos et l'effusion de sang cornme la population a pule constater avec la 

plus grande int:i_uietude dans certains pays nouvellement independants." 

M. Taliman avait ete prie par le Conseil du gouvernement local de la 

peninsule Gazelle de presenter cette motion, q_ui avait re9u 1 1 appui du Territoire 

tout entier et q_ui avait ete approuvee a l 1unanimite par la Chambre d 1 assemblee. 

Au cours de la reunion de la Chambre en mai 1965, on a constate la necessite de 

faire preuve de retenue et de realisme et la Chambre nous a demande - a nous trois 

qui sommes ici aujourd'hui - de faire nettement sentir au Conseil de tutelle les 

voeux de la population du Papua et de la Nouvelle-Guinee ace sujet et en insistant 

beaucoup. 

Nous pourrions maintenant examiner l 1 evolution qui s 1 est produite a la Chambre 

d 1 assemblee en tant q_u 1 institution politique representative et consciente de ses 

responsabilites. La Chambre s 1 est reunie pour la premiere fois le 8 juin 1964. 
On a compte depuis lors q_uatre seances: en septembre 1964, en janvier, fevrier et 

mai 1965; elle se reunira de nouveau en aout prochain. La Chambre se compose de 

dix membres fonctionnaires, dix personnes non autochtones elues par la population 

sur une liste commune dans des circonscriptions speciales, et de 44 personnes elues 

par ces m~mes electeurs sur une liste ccmm.une pour 44 circonscriptions ouvertes 

38 Papuans et Neo-Guineens, quatre Australiens, un J'mglais et un Neo-Zelandais 

ont ete elus pour les 44 sieges ouverts; ainsi dans une Chambre de 64 membres, il 

y a 38 Papuans et Neo-Guineens. En septembre de l 1 an dernier, les membres elus ont 

ncil'.:Ille leur chef et son adjoint, Mt-1. Guise et Toliman et ont no:mme deux parlementaires 

,:Whips", un Neo-Guineen et un Australien. Plus de 70 pro jets de loi ont ete 
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presentes a '1.a Chambre. Deux projets de loi presentes par des membres a titre 

prive ont ete adoptes par la Chambre et deux autres ont ete rejetes. Quatre autres 

projets ont ete scum.is et seront examines au cours de la prochaine reunion. L 1 un 

des projets scum.is a titre prive vise a limiter le controle de pratiques syndicales 

dites du "closed-shop"; un autre projet concerne la legislation en matiere de 

license pour les debits de boissons. On peut prevoir que la Chambre aura a .. 
discuter un nombre de projets de plus en plus grand presentes par les membres 

individuellement. 

Les debats de la Chambre d 1 assemblee sont regis et controles par le reglement 

permanent de la Chambre. Au cours de sa premiere seance la Chambre a adopte ce 

reglement (Standing Orders) ccmme cela s'est fait precedemment a la Chambre des 

Communes britannique. La Chambre a egalement nomme un comite permanent de ce 

reglement; celui-ci, avec la majorite des membres elus, comme tousles comites 

qu 1 ils soient permanents ou speciaux, a recommande certains amendements destines 

a simplifier et a clarifier les procedures et pour mieux les adapter aux conditions 

actuelles de la Chambre d 1 assemblee. Ces amendements ont ete adoptes. 
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Le Chambre agit a sa guise, excepte dans un cas : elle ne peut augmenter les 

depenses ou introduire de projets de loi d 1 ordre financier q_ui auraient pour 

effet d' abaisser ou de relever le revenu provenant des impBts sans avoir 

auparavant requ un message de l'administrateur. La Chambre peut debattre de toute 

question; elle peut adopter des resolutions, creer des comites sans restriction; 

elle peut debattre de problemes d 1 irr~ortance publiq_ue et chacun de ses membres 

peut, en respectant les conditions de ja mentionnees, presenter des projets de loi. 

La seule maniere dont l'administration puisse promulguer une loi dans le territoire 

est de la faire adopter par la Chambre. 

Le Conseil de l'administrateur q_ui, comme son nom l'indique, doune des avis a 
ce dernier,compte dix membres de la Chambre d 1 assemblee. Trois seulement sont 

des membres fonctionnaires, cinq appartiennent au Papua et a la Nouvelle-Guinee. 

Les estimations financieres pour l'annee 1965-1966 ont ete discutees au sein du 

Conseil de l'administration et le programme de travaux publics a ete precP,demment 

approuve par les sous-secretaires. Les membres autochtones u~ Conseil de 

l 1 administrateur sont tous sous-secretaires, a l'exception de M. Guise. Ceci 

montre q_ue les membres representatifs elus de la Chambre d 1 assemblee prennent 

part aux discussions de caractere politiq_ue et aux decisions a l 1 echelon le plus 

eleve et ces consultations iront se developpant. Il convient denoter q_ue deux 

comites permanents de la Chambre d'assemblee accordent un contrBle considerable 

aux membres elus dans ces comites, puisq_ue le comite permanent des travaux 

publics doit approuver tousles projets s 1elevant a plus de 100 000 livres et 

q_ue le comite permanent des comptes publics cree depuis le passage de la Mission 

de visite peut examiner les recettes et depenses de tousles services. Les 

rapports de ces comites sont soumis a l'approbation de la Chambre. 

L'intention de l'administration, lors de la nomination des sous-secretaires, 

etait q_u'au commencement, des membres elus autochtones, completement depourvus 

d 1 experience executive, occuperaient des postes de formation. Il s'agissait, 

pendant la premiere etape de leur formation, de leur montrer la structure de la 

fonction publiq_ue, la maniere dont elle fonctionnait et la faqon dont s'elaborait 

la politiq_ue generale. 
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Il etait egalement prevu que ces membres elus aideraient les membres 

fonctionnaires de la Chambre d 1 assemblee a s'acquitter de leurs fonctions de tYJ_Je 

ministeriel. 

dependrait 

La mesure dans laquelle ils pourraient etre utiles a cet egard 

bien entendu de leur connaissance de la politique et du fcnctionnerrent 

du service auquel ils se trouveraient attaches. Il y a 15 services, sans compter 

le departement du comrnissaire a la fonction publique, mais en y comprenant la 

police, et sur les dix membres fonctionnaires, deux sont administrateurs-adjoints, 

de sorte que sept departements doivent etre repartis entre les dix membres 

fonctionnaires eu egard a leur representation a la Chambre. Ila ete decide 

que des sous-secretaires seraient nornmes pour representer ces departements de 

l'administration qui n'auraient pas une representation directe. C'est ainsi par 

exemple que le directeur des pastes et telegraphes represente le directeur des 

travaux publics a la Cbambre d'assemblee et, de ce fait, un sous-secretaire a 

ete nomme aupres du directeur des travaux publics afin qu'il assiste le 

directeur des pastes et telegraphes dans les questions relatives aux travaux 

publics. Des chefs de departements ou de services auxquels ont ete adjoints des 

sous-secretaires ont ete tenus de faire tout ce qu'ils pouvaient pour leur enseigner 

l'organiEaticn et 1~ fcnctionn€~ent de leurs servic€s respectifs et solliciter leur 

avis lors de l'elaboration des principes. Le sous-secretaire a ete tenu 

d 1 expliquer, non seulement a ses electeurs, mais aux membres d'autres circons­

criptions, le fonctionnement des services dans lesquels ils travaillaient. Pendant 

ces toutes premieres etapes de la vie de la Chambre d'assemblee, on avait pense 

que les sous-secretaires seraient consideres comrne les serviteurs de l'admi­

nistration et il se pourrait qu1 ils rencontrent une opposition au sein meme de 

leurs circonscriptions. On leur a done vivement conseille non seulement de 

menager leurs propres electeurs, mais encore d'accorder aces derniers tout le 

temps necessaire pour garder la confiance du peuple. Ila egalement ete decide 

qu'ils ne seraient pas tenus de voter avec les membres fonctionnaires,mais 

qu'on leur demanderait, s 1 ils etaient d'accord sur une certaine politique, de 

soutenir celle-ci et, au cas ou ils changeraient d'avis au cours d'un debat, 

d 1 en aviser un membre fonctionnaire en en donnant les raisons. Les personnes 

choisies etaient de celles qui, croyait-on, comprendraient qu'elles etaient la pour 
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apprendre et evolueraient suffisamment en quatre ans pour pouvoir representer 

pleinement un departement a la Chambre d 1 assemblee, ce qui fermettrait de mettre 

fin a la representation par des membres fonctionnaires. Certains sous-secretaires 

ont eprouve quelques difficultes a apprendre parce que leur connaissance de 

l'anglais etait insuffisante et que, d 1 autre part, ils lisaient avec quelque 

lenteur. Mais nous ccllilllen~ons a faire face a tous ces problemes et, en fait, 

les sous-secretaires- qui le desirent peuvent suivre un cours d'anglais au 

"laboratoire" de linguistique de Port Moresby. On espere d'ailleurs faire 

beneficier de ce moyen d'enseignement d'autres fonctionnaires qui souhaiteraient 

apprendre l'anglais parle. 

La Chambre d'assemblee, a sa derniere reunion, a etabli un comite special 

de 10 membres pour entendre des declarations sur la necessite de developper les 

principes qui seront a la base de la Constitution pour le Papua et la 

Nouvelle-Guinee. Ce comite special est tenu de faire un rapport a la Chambre 

d'assemblee lors de l'avant-derniere reunion qui aura sans doute lieu vers la 

fin de 1967, ou un peu avant. Le Comite special semblerait etre le net prolon­

gement du programme d'evolution constitutionnelle du territoire. L'autorite 

administrante a juge que la creation de ce comite etait opportune. Le comite 

devra bien entendu se rappeler qu'il doit veiller ace que l'evolution sociale 

et economique aille de pair, dans toute la mesure du possible, avec le develop­

pement politique. J'ajouterai que M. Guise a ete elu a l 1 unanimite president 

du Comite special; j'ai eu 1 1honneur d'etre elu son adjoint. 

En achevant cette declaration, je voudrais preciser tres clairement certains 

points. Les annees 1963-1964 et 1964-1965 ont ete des annees de decisions 

im_portantes et de gracdes realisations. Il y a tout lieu de croire qu'en 1965-1966 
on s 1 efforcera intensement de faire avancer plus encore l'economie et la societe 

du territoire. L1 Australie, en augmentant son aide financiere directe au Papua 

et a la Nouvelle-Guinee et en la portant a 28 millions de livres en 1964-1965 
a donne une fois de plus la preuve de son sens eleve des responsabilites. 

L'Australie a de plus manifeste par des moyens divers son intention de laisser la 

population du Papua et de la Nouvelle-Guinee decider de son avenir politique. 

L1 Australie a etabli des institutions politiques representant la population et 

susceptibles d 1 exprimer fort bien ses voeux. La Chambre d'assemblee a cree un 

comite special pour la Constitution qui, a mon sens, doit etre l'instrument 

approprie pour assurer la prochaine etape vers l'autonomie. 
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EXAMEN DE LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 
T/1633. 1638; T/L.1089; T/PET.10/L.8 et T/PET.10/L.9 et Corr.1) (suite) 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l 1anglais) 

Je voudrais presenter au Conseil un autre Micronesien, de Truk, etudiant a 
l'Universite d'Hawai, M. Tatasy ~-Iainit, qui voyage actuellement aux Etats-Unis. 

Le FRESIDE~"'T : Au nom du Conseil, je declare que nous sommes heureux 

d'accueillir ici un nouveau representant de la Micronesie. 

M. GASCHIGNARD (France) : L'an dernier, des l 1introduction de son inter­

vention, le representant de la France ace Conseil avait note, en s 1en felicitant, 

qu 1on avait remarque en 1963 un changement dans le rythme de 1 1evolution du 

territoire des Iles du Pacifique sous administration americaine, changement qui 

contrastait heureusement avec une certaine lenteur observee dans le passe. La 

delegation fran~aise estime que ce changement de rythme s 1est confirme en 1964-1965, 

et elle est heureuse, cette annee encore, d'en exprimer sa satisfaction a la 

Puissance administrante. 

Bein entendu, le progres le plus important nous paraft avoir ete la creation 

du Congres de la Micronesie, puisqu 1a un Conseil purement consultatif succede un 

organe elu au suffrage universel des adultes et dote de pouvoirs legislatifs. 

Certes, les pouvoirs du Congres ne sont pas aussi etendus qu'on aurait pu 

1 1esperer, et que la Mission de visite qui s'est rendue l'an dernier dans le 

territoire l 1avait d 1 ailleurs souhaite: les lois qu 1il pourra voter non seulement 

ne devront pas ~tre contraires a celles des Etats-Unis qui s 1appliquent au 

territoire, ainsi qu 1 aux decrets du President et du Ministre de 1 1interieur des 

Etats-Unis, mais encore au code du territoire, alors que, de l 1avis de la Mission 

de visite, le pouvoir legislatif devrait comprendre celui de modifier ce code, 

sauf en ce qui concerne les dispositions ayant trait aux droits de l 1homme ou a un 

traite international. 

En matiere financiere, le Congres pourra bien ~oter 1 1imp6t, mais, s 1agissant 

du budget, dont, il est vrai, l 1essentiel des ressources provient de l'adminis­

tration americaine, il ne dispose que d 1un pouvoir consultatif, ce qui 1 1emp~che ae 
jouer un r6le veritable dans ce domaine pourtant capital. 
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Nous notons encore que l'Administration garde un rBle tres important m@me dans 

le domaine legislatif, notamment par la possibilite d'user du veto, et du fait que 

le Haut Commissaire, qui n 1est pas elu, dispose du pouvoir de legiferer en cas 

d'urgence. 

Enfin, les fonctionnaires de rang eleve pourront, pendant quatre ans., faire 

partie du Congres, a condition d 1y gtre elus regulierement et, si nous comprenons 

bien, les fonctionnaires de rang mains eleve auront toujours cette possibilite. 

Or, il n 1est pas douteux que la faculte de critiquer l'Administration est limitee 

pour un fonctionnaire qui en depend, puisqu'il n 1est pas prevu que, pour sieger, 

un fonctionnaire doive d 1abord demissionne~. Nous savons bien que cette mesure 

s 1explique par le nombre relativement peu eleve de personnes qualifiees, et nous 

sommes heureux de savoir qu 1elle est limitee dans le temps, au moins en ce qui 

concerne les hauts fonctionnaires. Peut-gtre cependant ces inconvenients auraient­

ils pu @tre reduits si, comme l'avait souhaite la Mission de visite, la legislature 

n 1avait comporte qu 1une chambre, dont les effectifs auraient pu @tre mains nombreux 

que ceux des deux chambres actuelles. Il semble enfin que le Congres devra @tre 

appele a se reunir plus souvent. 

Quoi qu'il en soit de ces critiques et de ces reserves, la delegation fran~aise 

tient a repeter qu'elle considere la creation du Congres de la Micronesie comme un 

progres important, qui permettra aux populations de participer plus etroitement a 
la gestion de leurs propres affaires et devrait,en m@me temps, aider a developper, 

par la participation de tousles elements de· la population a une oeuvre commune, 

le sentiment d 1appartenir a une m@me communaute, la communaute micronesienne, cette 

"necessaire unite", comme le disait fort justement le representant de l'Australie 

le 3 juin dernier. La delegation fran~aise a d 1ailleurs pris note avec satisfaction 

de la declaration du representant des Etats-Unis le 2 juin, declaration selon 

laquelle il est certain qu'avec les annees le ?arlement recevra toujours davantage 

de pouvoirs. 

Nous faisons confiance a la Fuissance administrante pour qu'elle ne s'arr@te 

pas en si bon ehemin et que, soucieuse de ne pas se laisser devancer par les 

evenements, elle prenne toutes les mesures necessaires pour accroftre encore, des 

que 1 1 evolution du terri toire le permettra, la participation de la population a la 

gestion de ses propres affaires, et 1 1 amener, finalement, a exercer son droit a 
l'autodetermination. 
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Dans le domaine de l 1 administration, nous avons pris note avec satisfaction 

des nominations de nouveaux fonctionnaires Micronesiens, notamment de celles de 

M. Bailey 0lter que nous sommes heureux de voir ici, et du nouvel Attorney General 

adjoint. Nous souhaitons que cet effort soit poursuivi et amplifie dans toute la 

mesure du possible. Nous sommes egalement heureux que le regime des conges ait et£ 

ameliore pour les fonctionnaires. 

Sur le plan economique et social, la delegation fran~aise a note avec satis­

faction que 1 1effort entrepris en 1962, lorsque les credits budgetaires ant ete 

doubles, a ete poursuivi. 

La decision de preparer un plan de developpement economique est a porter au 

credit de la Puissance administrante, encore que cette decision ait ete prise sous 

une forme differente de celle qui avait ete preconisee par la Mission de visite, 

et que, contrairement aux recommandations de cette derniere, elle ne prevoie pas, 

si j 1 ai bien compris, de participation des populations micronesiennes a cette 

entreprise. 

La delegation fran~aise apprecie a leur juste valeur les efforts faits pour 

diversifier la production du territoire et, en particulier, developper l'industrie 

de la peche. Elle souhaite que les Micronesiens soient largement encourages a y 

participer, en particulier au moyen des cooperatives. 

Les progres accomplis dans le domaine des transports maritimes et aeriens 

sont egalement tres satisfaisants, notamment 1 1ouverture d'un nouvel aerodrome et 

la mise en service de plusieurs nouveaux cargos; non seulerr.ent, en effet, ces 

ameliorations facilitent le developpement economique, mais encore, en rapprochant 

des populations si dispersees, elles les aident a acquerir 1 1indispensable sentimen~ 

d 1 appartenance a une meme communaute. Nous avons note de meme les progres 

accomplis en matiere de construction de routes, et nous souhaitons que cet effort 

soit poursuivi, compte tenu des besoins signales dans le rapport de la Mission de 

visite. 

Daus le domaine social, nous avons pris note avec satisfaction de 1 1effort 

accompli en matiere scolaire et du fait que les credits consacres au service de 

sante sont restes a un niveau eleve. 

Enfin, meme si on la considere comme quelque peu tardive, on ne peut que se 

feliciter de la decision prise par le Congres des Etats-Unis d'accorder aux 

habitants de Rongelap une indemnite d 1un montant de 950 000 dollars. 
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La delegation franqaise, qui n 1 a pas participe a la Mission de visite en 

1964, n'a pas la pretention de faire un tour d'horizon complet de la situation 

dans les 1les sous tutelle des Etats-Unis. Ce tour d 1 horizon a ete accompli 

l'an dernier par la Mission de visite et il nous apparait que ses conclusionsJ 

compte tenu des evenements de l'annee ecoulee, restent valables. Aussi, et 

_r ·· 

... 

comme elle 1 1 avai t fai t it an dernier, la delegation franqaise ne peut-elle 

qu1 inviter la Puissance administrante a s'inspirer largement de cette excellente 

etude. 

Au demeurant, nous sa.vons qu'il n'y a pas divergence entre les buts fixes par 

la Mission de visite et ceux du Gouvernement des Etats-Unis, puisque nous avons 

entendu avec plaisir le representant de ce pays reaffirmer la volonte de son 

gouvernement, d 1 une part, de permettre aux populations d 1 exprimer, lorsqu'elles 

se sentiront prEltes a le fa.ire,leurs voeux quanta leur avenir et, d'autre pa.rt, 

de mettre en oeuvre l 1Accord de tutelle et la Charte des Nations Unies, 

notamment son Article 76 qui invite, a-t-il precise,la puissance administrante 

~ mener progressivement les peuples vers l'autonomie ou l 1 independance conformement 

aux voeux exprimes par eux. 

Reste ~ savoir quand ce moment du choix sera venu. M. Bailey Olter nous 

a indique;il y a quelques jours;qu'a son sens le fruit n1 etait pas encore mur, 

autrement dit que les populations n'etaient pas encore preparees ~ ce choix. 

Nous savons, effectivement, que certains delais, certaines etapes, sont necessaires 

compte tenu du degre d 1 evolution de la. majorite de la population et de sa repartition 

sur des distances immenses. 

Cependant, les choses vont vite aujourd1 hui dans le monde et il y a done lieu 

de se preparer, d 1 ores et deja, au moment ou le choix deviendra possible. A cet 

egard, la delegation franqaise partage le sentiment exprime par le representant 

de la Nouvelle-Zelande au cours de son intervention du 4 juin. Elle estime cormne 

lui qu'il convient de prendre le risque de placer, d 1 ores et deja, a des pastes 

eleves des autochtones dont la formation, au mains en apparence, n'est pas tout 

a fait suffisante. Pour occuper de tels postes, les qualites innees telles que 

le sens des responsabilites, l 1 aptitude a administrer et un jugement sain, sont 

plus importantes que la connaissance des procedures bureaucratiques. La Puissance 

administrante a deja beaucoup fait pour le developpement du Territoire et nous 

sommes heureux de l 1 en feliciter. Elle doit continuer a developper l 1 education et 

la conscience politiques des habitants du Territoire afin qu'il sachent exactement 
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quel est l'enjeu de leur option future. Compte tenu des resultats acquis 

et des declarations du representant des Etats-Unis, nous ne doutons pas, comme 

l'a dit l'an dernier mon predecesseur, que la puissance administrante ait a 
coeur de redoubler d' efforts pour faire acceder progressivement, mais sans retard.., 

les populations dont elle a la charge a la capacite de s 1 administrer elles-memes 

et a l 1 autodetermination. Il appartient au Congres de la Micronesie, qui 

maintenant existe, de jouer, dans cette evolution, le role qui peut et doit 

etre le sien. 

M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpre­

tation du russe) : Lors de 1 1 ouverture de la trente-deuxieme session du Conseil 

de tutelle, le 28 mai, ma delegation a fait une declaration dans laquelle elle 

soulignait que ni la Declatation sur l' octroi de l' independance aux pays et 

aux peuples coloniaux ni les decisions de l'Assemblee generale et du Comite 

special sur la mise en vigueur de ladite Declaration n'avaient encore conduit 

a la disparition du joug colonial qui pese sur les territoires sous tutelle, 

y compris le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. La population de 

la Micronesie continue de subir l'etreinte de l'asservissement colonial. Les 

habitants des Iles du Pacifique sont encore 1 1 objet, com..r:ie auparavant, de 

1 1 exploitation coloniale et leur developpement politique, economique, social 

et culturel, est ralenti de fa~on a rtificielle. 

Nous avons deja dit que la raison de cette situation devait etre recherchee 

tout d'abord dans le fait que le r egime meme de la tutelle, comme on l'appelle, 

du fait qu1 il est utilise a des fins imperialistes par le Gouvernement des 

Etats-Unis, sert maintenant a des .objectifs directement opposes aux principes 

fondamentaux de l'Organisation des Nations Unies. Ace propos, je voudrais 

rappeler que, selon le Chapitre XII de la Charte des Nations Unies, les objectifs 

fondamentaux du regime de tutelle doivent etre conformes aux principes et aux 

obj ectifs de l' Organisation elle-meme, tels qu' ils sont exposes a l' Article 1 

de la Charte. Il s 1 agit tout d 1 abord d 1 affermir la paix et la securite inter­

nationales et de tendre a la realisation, notamment en ce qui concerne la 

population de la Micronesie, du droit a la libre determination et a l'independance 

nationale. Ces obligations, on le sait, portent la signature des Etats-Unis. 
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En realite, au lieu d'octroyer l'independance politique a la population 
de la Micronesie, les Etats-Unis, srinspirant d'interets etroits et imperialistes, 

continuent, en fait, d 1 annexer ces Iles du Pacifiq_ue. 

Le rapport des Etats-Unis d 1Ameriq_ue,presente au Conseil de tutelle,sur 

l'administration de ce territoire des Iles du Pacifiq_ue pour l'exercice 1963-1964, 

les declarations des representants des Etats-Unis et leurs reponses aux questions 

qui leur ont ete posees, montrent que ce pays, de toute evidence, repugne a 
se placer a la hauteur des exigences de notre epoq_ue, cette epoque qui marque 

la fin derniere du regime colonial. Ce rapport., ces declarations, montrent que 

les Etats-Unis ont l'intention de continuer a appliquer, dans les Iles du 

Pacifiq_ue, une politiq_ue inspiree, non par les interets de la population 

micronesienne, mais par les interets egoistes des Etats-Unis, dans 1rordre 

politique, l 1 ordre economique et l'ordre militaire. 

Tout ceci se passe a la veille du vingtieme anniversaire de 1rorganisation 

des Nations Unies et alors q_ue plus de dix-huit ans se sont ecoules depuis le 

moment ou les Etats-Unis ont accepte l 1 obligation de mettre en oeuvre les 

principes de la Charte,auxq_uels je me suis refere,a l'egard de la population 

de la Micronesie, lorsqu I ils ont signe 1 1 Accord du 2 avril 194 7. 
Parmi les evenements historiq_ues q_ui se sont produits tout le long de ces 

annees, evenements dont l 1humanite tout entiere a ete le temoin, comme nous 

1 1 avons ete nous-memes, il convient de souligne:r tout d 1 abord l 1 accession a 
it independance poli tiq_ue et gouvernementale de plus d' un milliard d r etres humains 

en Asie, en Afriq_ue et en Amerique latine. Il est a peine necessaire de rappeler 

que, dans ces evenements importants - dont l 1 un a ete la creation du premier 

Etat des travailleurs et paysans dans le monde - l'Union sovietiq_ue a joue un 

role predominant. Apres cela, nous avons vu apparaitre une grande communaute de 

pays socialistes. Ces evenements se sont deroules au cours d 1 une lutte heroique des 

peuples pour leur liberation nationale et dans une atmosphere de resistance 

opini~tre des puissances coloniales qui se sont efforcees de renverser le cours 

de l 1histoire. On aurait pu croire q_ue les puissances coloniales finiraient par 

tirer les conclusions des leqons de llhistoire et cesseraient de sr efforcer 

de maintenir dans un etat d 1 asservissement colonial les quelques peuples qui 

restaient encore sous leur domination. Il y a, en effet, un anachronisme evident 
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dans . le fait qu'a notre epoque, dans quelque:=: coins du globe terrestre, il 

subsiste encore des vestiges du regime colonial. Pourtant, les puissances 

coloniales - et avant tout les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la Republique 

sud-africaine, le Portugal et quelques autres pays auxquels les Etats-Unis 

accordent un appui actif - s 1 efforcent encore, sur les decombres de leurs empires 

coloniaux, de creer de nouvelles places fortes grace auxquelles les colonialistes, 

sous une forme nouvelle, seraient en mesure de poursuivre leur politique 

d 1 exploitation coloniale des peuples des pays liberes. 
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En Afrique du Sud, on sait qu 1 ils s'efforcent de creer de nouveaux avant­

postes du colonialisme qui devront permettre aux colonialistes de continuer e. 

se repandre en manoeuvres de diversion contre les pays liberes d 1Afrique. C1 est 

dans ce meme ensemble de politique d'agression de l 1 imperialisme qu 1 il faut 

comprendre le probleme que nous examinons ici et juger l'attitude du Gouvernement 

des Etats-Unis a l'egard du Territoire des Iles du Pacifique. Permettez-moi 

d'apporter quelques preuves a 1 1appui. Depuis 18 ans, apres avoir accepte 

l'obligation qui etait la leur, en · tant que Puissance administrante du Territoire 

des Iles du Pacifique, les Etats-Unis se sont surtout efforces d'empecher le 

transfert des pouvoirs au peuple micronesien. Pendant toute cette longue periode, 

les Iles du Pacifique ont ete administrees, comme elles le sont encore aujourd'hui, 

par la seule administration americaine, tant sur place que de loin. Le peuple 

micronesien, de meme qu'il y a 18 ans, est ecarte a l 1heure actuelle de toute 

participation aux decisions de politique etrangere ou interieure. Tout ce que 

les colonialistes americains cherchent a faire passer pour des progres - progres 

imaginaires - par le simple fait que des Micronesiens sont maintenant appeles 

a participer, pretendument, au gouvernement de leur pays, n 1 est en r ealite qu'un 

camouflage, un camouflage d'un bout a l'autre, un camouflage dont le but est 

de leurrer l'opinion publique mondiale, l'Organisation des Nations Unies et le 

peuple micronesien lui-meme. Mais ces tentatives de nous faire admettre que le 

peuple micronesien aurait requ un pouvoir reel de trancher ses affaires 

interieures sont vaines et ne peuvent tramper personne. 

La preuve evidente de cette machination de l 1 imperialisme americain que je 

viens de denoncer peut etre trouvee dans cette histoire de "Congres rnicronesien", 

pretendu Congres qui, par son pouvoir reel, ne se distingue pour ainsi dire pas 

de ce qu'on appelle le "Conseil micronesien". Nombre de membres du Conseil de 

tutelle, qui ont participe d'une maniere plus ou moins suivie a la discussion 

de cette question, ont souligne ce probleme et presente des observations 

interessantes a cet egard. Je citerai entre autres les observations du repre­

sentant de la Nouvelle-Zelande, ainsi gue celles que vient de faire il y a 

un instant le representant de la France. 
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On sait que la composition de ce 11 Conseil inicronesien" etait laissee au bon 

vouloir du Haut Commissaire des Etats-Unis dans les Iles du Pacifique. Ce Conseil 

n 1 avait aucune espece de pouvoirs, puisque le Haut Commissaire avait le droit 

illimite d'adopter ou de rejeter toute reccmmandation que cet organe pouvait 

lui presenter. Si c'est dans cette lumiere que l'on veut bien examiner le 
11 Congres micronesien11 tel qu 1 il nous est presente aujourd 1hui dans le rapport 

de l 1Autorite administrante et dans les declarations des representants des 

Etats-Unis, il n'est pas difficile de se convaincre que cet organisme nouveau, qui 

a ete entoure ici de toutes les ressources de la publicite americaine, ne se 

distingue en rien par sa nature essentielle du "Conseil de la Micronesie",si 

l'on excepte la procedure relative a l'election de ses membres. Le no~veau 

Conseil, comme l'ancien, ne dispose en realite d'aucun pouvoir veritable. Les 

reserves prevues dans le Statut du 11 Congres micronesien" - un statut prepare sans 

consultation aucune de la population, sans aucun referendum - conferent au 

Haut Commissail·e le droi t illimi te d I ignorer tout a vis donne par cet organe. 

Les pouvoirs appartiennent, avec certaines variantes, au Haut Commissaire, ou, 

dans d 1autres cas, au Secretaire d 1 Etat al' interieur des Etats-Unis. Ces de"WC 

personnalites importantes ont le droit de jeter a la corbeille toute decision, 

toute recommandation adoptee par le Congres et qui, a leur avis, n 1 est pas dans 

l 1 interet du Gouvernement des Etats-Unis, OU encore qui ne leur plait pas. 

On dit communement qu'une goutte d 1 eau permet de voir le reflet de l'univers. 

Je dirai, moi, que ce droit absolu et illimite d'ignorer toute decision du 

Congr~s reflete bien le procede general de l 1 imperialisme americain qui cherche 

uniquement a maintenir sa domination illimitee sur ce Territoire des Iles du 

Pacifique. 

Nous vivons a une epoque ou les Etats-Unis d 1Amerique, recourant volontiers 

a la force brutale - dans d'autres cas, comme aussi dans celui des Iles du 

Pacifique - ne peuvent plus se presenter aux yeux de l'opinion publique sans 

se munir d 1 un attirail de camouflage pour essayer de faire croire qu 1 ils marchen-t 

de pair avec les exigences de notre temps, avec les imperatifs d 1 un age qui 

assiste a J_ 1 effondrement definitif du colonialisme. C'est sous ce jour qu 1 il fm.1.-: 
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expliquer l'attitude des Etats-Unis) qui ne consiste nullement a permettre a la 

population micronesienne de regler ses propres affaires selon sa volonte. C'est 

pourquoi nous avons assiste ici a toutes ces tentatives acharnees de la delegation 

des Etats-Unis de nous faire partager son point de vue) tentatives qui ont 

vraiment ete jugees d'une maniere demesurement et hativement elogieuse par 

certains membres du Conseil. 

Autre chose : ce n'est par hasard que dans le decret 1882J promulgue par le 

Secretaire d'Etat a l'interieur des Etats-Unis le 28 septembre 1964, il est 

absolument impossible de trouver la moindre allusion a la possibilite d'un 

transfert des pouvoirs au peuple micronesien sur la base du droit des peuples 

a l'autodetermination. Ce "Congres micronesien" n'a pas du tout ete cree pour 

cela. Les procedes photographiques d'agrandissement les plus perfectionnes ne 

permettraient pas de relever la moindre trace de ce principe qui veut que 

l'independance finisse par etre conferee au peuple micronesien. Ce decret se 

trouve ainsi en parfaite ccntradiction avec les dispositions pertinentes de la 

Charte des Nations Unies auxquelles nous nous sommes refere au debut de notre 

declaration) en parfaite contradiction avec l'Accord de tutelle) en parfaite 

contradiction avec les dispositions de la Declaration sur l'octroi de l'inde­

pendance aux pays et aux peuples coloniaux) en parfaite contradiction avec les 

recommandations du Comite des Vingt-Quatre qui decoulent de cette Declaration. 

Tous ces documents indiquent comme objectif l'accession a l'independance du 

peuple micronesien. Mais il serait vain de chercher la moindre allusion a 
cet egard dans la documentation ~resentee au Conseil de tutelle par le 

Gouvernement des Etats-UnisJ ou dans les declarations faites devant ce Conseil 

par les deux representants des Etats-Unis. 

Si nous nous mettions a enumerer toutes les recommandations de l'Assemblee 

generale concernant notamment la question de l'octroi de l'independance au 

peuple de la Micronesie) une seance n'y suffirait pas, et c'est pourquoi je me 

bornerai a ne rappeler que quelques faits. 
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Lors de la sixieme session de l'Assemblee generale, deja, la resolution 5,58 
demandait aux autorites administrantes - et done, dans le cas des Iles du 

Pacifique, au Gouvernement des Etats-Unis - de faire figurer dans chaque rapport 

annuel concernant son administration des renseignements relatifs, entre autres, 

a l'evaluation approximative du delai qui lui paraissait necessaire pour amener 

le territoire interesse a l'autonomie ou a l 1 independance. Cela se passait en 

1952, il y a 13 ans. 

En 1953, lors de sa huitieme session, l'Assemblee generale adoptait la 

resolution 752, qui confirmait la resolution 558 que je viens d'evoquer. 
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En 1954, l'Assemblee generale, par sa reGolution 858 (IX), a. demande de nouveau 

aux autorites administrantes d'inclure, dans leurs rapports annuels, des rensei­

gnements sur les mesures prises ou envisagees pour conduire les territoires a 
l'a.utonomie ou a 1 1 independance et notamment d'indiquer le dela.i juge necessaire 

:pour a:ppliquer lesdites mesures et atteindre l'objectif final. En 1955, dans 

sa resolution 946 (X), l'Assemblee genera.le a reitere cette demande. En fevrier 1957, 

:par sa resolution 1064 (XI), l'Assemblee generale a invite les autorites adminis­

trantes a evaluer le laps de temps necessaire pour l'accession a l'autonomie OU 

a l'independa.nce de tousles territoires sous tutelle, conformement a la resolution 

558 (VI),en date du 18 janvier 1952, et a ladite resolution 1064 (XI). 
Elle a invite les autorites administrantes a presenter au Conseil de 

tutelle, ~ ses 19~me et 20~me sessions, tous renseignements utiles sur 

l' application des pa.ragraphes 1 et 2 de ladite resolution. En decembre 1957, par 

sa resolution 1207 (XII), puis en decembre 1958, i:,ar sa resolution 1274 (XIII), 

l'Assemblee generale a reitere les demandes formulees dans les resolutions a.doptees 

aux sessions precedentes. En decembre 1959, par sa resolution 1413 (XIV), l'Assemblee 

genera.le a invite les autorites administrantes interessees a fixer, pour les 

territoires sous tutelle restants, des objectifs intermediaires successifs a 
atteindre a des dates prochaines en matiere de developpement politique, economique, 

social et culturel, de maniere a creer le plus rapidement possible des conditions 

favorables a 1 1 accession a l'autonomie OU a 1 1 independance. 

Dans ces documents s'exprimait l'opinion des peuples d'Asie, d'Afrique et 

d'Amerique latine, de l'irnmense majorite des Etats l!lembres. Notre Organisation 

s'etait enrichie de nouveaux Etats Membres qui votaient en faveur des resolutions 

susmentionnees et qui formulaient, a l'intention des puissances administrantes 

- notamment au Gouvernement des Etats-Unis, pour ce qui estdes iles du Pacifique -

les appels que j 1 ai relates. Triste recapitulation. C'est en vain que l'on cherche, 

dans un rapport sur les iles du Pacifique, une reponse a ces diverses demandes. 

Tout s' est passe et continue de se passer comme dans la fable bien connue de Krylov, 

Le chat et le cuisinier : le chat, ayant derobe au cuisinier un poisson estime, 

le devore effrontement dans un coin de la cuisine; au lieu de chasser le chat voleur, 

le cuisinier le sermonne, cependant que le chat acheve tranquillement son poisson. 

A :peu de chose pres, le Conseil de tutelle joue le role du cuisinier de Krylov, 

apropos des iles du Pacifique. Je parlerai ulterieurement d'autres territoires 
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sous tutelle, qui demeurent des oasis du colonialisme. Tout cela ressemble :fort 

a ce que metta.it en fable Krylov, il y a environ un siecle et demi. Les 

demandes de 1 1 Assemblee genera.le restent lettre morte. Lorsque la delegation 

sovietique pose aux representants des Etats-Unis la question directe de savoir 

quand l a population de la Micronesie accedera a 1 1 independance politique, les 

representants des Etats-Unis se gardent de fournir une reponse tant soit peu 

precise. Nous ne sornmes pas seuls a poser cette question. Les resolutions de 

l 1 Assemblee generale que nous avons enumerees ont ete adoptees par les Etats 

I-clembres d 1Asie, d 1 Afrique et d'.Amerique la.tine~ Aucune reponse n 1 a ete donnee 

et on ne s 1 apprete pas a en donner. On se fache, on s'enerve, on est pret a 
pa.rler de tout et de rien. I:-iais on n 1 est pas pret a repondre a une question 

directe, a une demande contenue dans la Cha.rte, da.ns l 1 Accord de tutelle, 

dans la Declaration sur l'octroi de l'independance, a une demande qui est celle 

de 1 1 opinion publique mondiale. On chercherait en vain, dans les rapports 

annuels de l'Autorite administrante et dans les declarations des representants 

de l 1 Autorite administrante au Conseil de tutelle, la moindre allusion a la 

mise en oeuvre, par les Etats-Unis, de la resolution 1514 (XV). La mention meme 

de cette Declaration historique est evitee avec soin dans les documents officiels 

des Etats-Unis se rapportant aux Iles du Pacifique. Aux precedentes sessions 

du Conseil, nous avians deja souligne que la teneur meme de cette Declaration 

avait ete longtemps dissimulee au peuple micronesien. Maintenant encore, tous 

les riicronesiens n 1 en on~ pas connaissance. Je n' en veux pour preuve que les 

commentaires fa.its par certains membres de la mission de visite, l'an dernier. 

Ils ont pu constater, au cours de leurs entretiens, que de nombreux Micronesiens 

ne connaissaient pas encore le contenu de la Declaration. 11 faut re lever le f'ai t 

honteux, qui a ete constate ici publiquement, que des milliers -d1 exemplaires de 

la Declaration ant traine dans les depots de l'administration ,aniericaine, au 

lieu d'etre achemines vers les destinataires. Il semble que cette situation 

persiste, a uncertain degre. 

Permettez-moi de rattacher ces faits a la faqon dont ici meme, sur ce meme 

sujet, le representant des Etats-Unis repond aux questions du representant de 

l'URSS. Nous avians demande si les Etats-Unis estimaient que la Declaration 

sur l'octroi de l'inciependance s'appliquait egalement aux Iles du Pa cifique. 
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Nous avians demande egalement pourquci les documents des Etats-Unis ne faisaient 

nulle mention de la Declaration. Nous n'avons pas obtenu de reponse. Plus 

exactement, la nature, le sens des questions que nous avons posees ant ete 

deformes dans les pre tendues reponses qui nous ant ete faites. Quoi qu'il en soit, 

ceci est le passe. Nous revenons sur la question dans un seul but : rappeler 

les explications embarrassees, embrouillees qu'a donnees le representant des 

Et ats-Unis lorsque nous lui avons demande si, de l 1 avis de son gouvernement, 

l a. Declaration s'applique aussi au Territoire sous tutelle des iles du Pacifique. 

Il res sort des explications du repre sentant des Eta.ts-Unis, auxquelles chacun 

peut se reporter, qu'il a. tout d 1 a.bord essaye d'opposer en quelque sorte la 

Cha.rte a un a.utre document d~s Nations Unies, je veux dire la Declaration sur 

l'octroi de l'independance. 
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Le representant des Etats-Unis a essaye de dormer l'impression que ce n'etait 

pas la Declaration mais la Charte qui devait servir de guide aux activites 

relatives aux 1les du Pacifique. On avait ltimpression que 1 1un de ces documents 

etait contraire a 1 1autre alors que tout le monde sait que la Declaration 

historique sur 1 1octroi de l 1independance ~ux pays et aux peuples coloniaux 

est un developpement de ce que contient la Cbarte et correspond de la fa~on 

la plus fidele a 1 1esprit et a la lettre de la Cbarte de notre Organisation. 

Lorsque ces tentatives faites pour opposer ces deux documents 1 1un a l 1autre 

ont echoue, le representant des Etats-Unis, a la suite de nos questions pressantes, 

a ete contraint, les dents serrees, de dire quten principe le Gouvernement des 

Etats-Unis estimait que les dispositions fondamentales de la Declaration 

stappliquaient aussi aux 1les du Paciifque. Nous son:mes reconnaissants m~me 

de cette declaration plus que reservee, pour farler modererrent1 que le 

representant des Etats-Unis a fini par faire apropos de la Declaration. Cependant, 

nous ne pouvons manquer de souligner avec force que les declarations du repre-

sentant des Etats-Unis qui ont suivi ont montre que ce pays n 1envisageait m~me 

pas de prendre des mesures decisives pour donner effet aux dispositions contenues 

dans le paragraphe 5 de ladite Declaration. Je vous rappelle qu 1il est dit 

dans ce paragraphe 

uDes mesures immediates seront prises dans les territoires sous tutelle, 

les territoires non autonomes et tous autres territoires qui n 1ont pas encore 

accede a 1 1independance, pour transferer tous pouvoirs aux peuples de ces 

territoires, sans aucune condition ni reserve, conformement a leur volonte 

et a leurs voeux librement exprimes, sans aucune distinction de race, 

de croyance ou de couleur, afin de leur permettre de jouir dtune independance 

et d'une liberte completes." 

Voila le passage-cle de cette Declaration en ce qui concerne notamment 

les territoires coloniaux tels que les 1les du Pacifique. 

Lorsque nous avons ici pose des questions, nous avons une fois de plus 

invite le Gouvernement des Etats-Unis et ses representants a repondre de la 

non-execution des demandes contenues dans la Declaration et nous n 1avons toujours 

pas re~u de reponses des representants de ce pays au Conseil, de reponses sur 

le point de savoir quand ou comment les Etats-Unis ont 1 1intention de donner 

effet aux dispositions de la Declaration. 
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Tout le monde se rappelle que maintes et maintes fois comme les annees prece­

dentes, les representants des Etats-Unis ont essaye de creer l'impression que le 

:r;euple micronesien n'etait i:as a.ssez rr.ur pour administrer ses propres affaires sans 

aucune intervention etrangere, sans aucune tutelle. Ce faisant, le Gouvernement 

des Etats-Unis et ses representants agissent en opposition directe au paragraphe 3 

de cette meme Beclaration qui interdit de prendre le manque de preparation dans 

les domaines politique, economique ou social ou dans celui de lTenseignement comme 

pretexte pour retarder 1rindependance. Disons en passant que ces allusions ont 

toujours ete 1 1argument favori de tousles colonialistes luttant contre le desir 

irresistible des peuples d 1arriver a l'independance. En fait, il n 1y a pas eu 

non plus de reponses a de nombreuses autres questions importantes posees par la 

delegation sovietique au representant des Etats-Unis, et ce pour la simple 

raison qu'il n 1y avait rien a repondre, non pas parce que les questions ne portaient 

pas sur le fond de 1raffaire mais bien rarce que les seules reponses quril efit 

ete possible de donner aces questions auraient consiste a confirmer les theses 

que pendant de longues annees, comme d 1ailleurs a la session actuelle, l'Union 

sovietique defend quanta 1 1evaluation - defavorable, je l 1ajoute - qu 1il y a lieu 

de faire des activites des Etats-Unis a 1 1egard du territoire sous tutelle des 

11es du Pacifique. 

Par exemple, nous avons demande ce que le Gouvernement des Etats-Unis avait 

l 1intention de faire pour donner effet aux recommandations du Comite special des 

Vingt-Quatre sur la mise en oeuvre de la Beclaration sur 1 1octroi de 1 1independance 

aux pays et aux peuples coloniaux, recornmandations adoptees au cours de la 

derniere session du Comite en 1964. Quelle a ete la reponse, On nous a tout 

d' a 'cord di t que nous n 1 et ions pas ici en Comi te des Vingt-Quatre. Songe z a ce 

mepris de grands seigneurs, ace mepris de colonialistes envers toutes les activites 

du Comite des Vingt-Quatre, mepris qui appara1t dans cette reponse du representant 

des Etats-Unis! Cependant, le Comite des Vingt-Quatre a fait des recommandations 

de poids qu 1il a adressees precisement au Gouvernement des Etats-Unis et a personne 

d 1autre. Le Comite des Vingt-Quatre demandait tout recercrnent, a la fin de l 1annee 

derniere - la session s 1est achevee en decembre - entre autres que le Congres 

micronesien se voit conferer tousles pouvoi:.rs necessaires pour ouvrir la voie 

a une prompte realisation de la Declaration sur i 1octroi de 1 1independance aux 

pays et aux peuples coloniaux. Le Comite demandait que la population du territoire 



GLT/MCL T/PV.1250 
- 73/75 -

M. Morozov (UBSS) 

se voit donner la possibilite d'exprimer ses voeux quanta son avenir et a son 

statut futur, conformement a la disposition de ladite reclaration, sous 

surveillance entre autres,de 1 10rganisation des Nations Unies. Vous vous 
) 

rappellerez que nous avians demande comment 1€ representant des Etats-Unis 

envisageait cette participation de 1 10rganisation des Nations Unies pour la 

realisation de cette recommandation. Quelqu'un se rappelle-t-il, quelqu'u.n 

peut-il citer la reponse donnee quant au fond a cette q~estion que nous posions 

aux deux representants des Etats-Unis, Il serai t v.<1,in de chercher dans les 

pro~es-verbaux de nos seances ou dans les disques qui reproduisent le moindre 

son emis dans cette salle du Conseil de tutelle : il n 1y a pas trace de reponse 

a cette question. 

Rappelons que dans les reccrrrr.andations du Comite des Vingt-Quatre il y a 

d'autres passages importants qui se rapportent a la situation dans les 11es 

du Pacifique, les recommandations ayant trait au developpement de 1 1economie, 

au renforcement de 1 1economie nationale, a 1 1amelioration de la production, 

a l 1amelioration de 1 1enseignement public, a la disparition des inegc1lites en 

matiere de salaire, etc. 

Permettez-moi de tirer certaines conclusions. rans le domaine politique, 

le peuple micronesien est, en fait, tout aussi prive de droits qu'aui:a,ravant. 

Toutes les questions relatives a 1 1administration du territoire continuent 

d 1etre reglees a Washington. Nous avons deja parle de 1 1histoire de ce que 1 1 on 

appelle le 11Congres micronesien" dont la creation s 1explique par la tentative 

des Etats-Unis de masquer tant soit peu sa politique peu reluisante dans le 

territoire sous tutelle des 1les du Pacifique. En creant ce Congres, en elaborant 

son statut, les colonialistes americains ont ete fideles a leur nature. Ils ont 

meconnu au meme titre les voeux du peuple micronesien qui s 1efforqait de se donner 

un organisme democratique et representatif, repondant aux desirs reels de la 

population, et les voeux exprimes par la mission de visite du Conseil de tutelle 

ace propos. Comme le mohtre le rapport de la Mission de visite du Conseil de 

tutelle de 1964, la volonte des Micronesiens etait tout d 1abord qu 1il soit cree 

un Congres dans le territoire sous tutelle et que ce Congres soit fort et non 

pas seulement un organe consultatif. 
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Notre Mission de visite est elle-m~me parvenue a la conclusion suivante 
11 ••• pour g_ue le Congres de la Micronesie soit le porte-parole et l' instrument 

efficaces des voeux des Micronesiens, il doit ~tre dote de veritables 

pouvoirs ... " (T/l620, par. 276) 

Ce m~me desir des Micronesiehs, desir d 1 independance, a ete mentionne aussi 

par l'un des representants du peuple de la Micronesie qui a pris la parole devant 

le Conseil de tutelle. De quels pouvoirs peut-on parler si, comrne nous l'avons 

dit et comme nous jugeons necessaire de le repeter - nous ne cesserons jamais de 

le dire inlassablement - le Haut Cormnissaire ou le Ministre de 1 1 interieur des 

Etats-Unis peut, d'un simple trait de plume, aneantir toute volonte du peuple 

micronesien dans ce pretendu Congres? Ajoutons a cela que si, a son tour, le 

Congres micronesien a l 1 audace de ne ?as adopter un projet propose par le Haut 

Commissaire des Etats-Unis selon ce men.e decret du Ministere de l 1 interieur 

americain,- le Haut Commissaire, avec 1 1 approbation de. ce departement, a le droit 

d'imposer toute loi, men.e si elle est inacceptable pour le peuple de la Micronesie 

et m~me si le Congres de ce pays n'a pas accorde son appui. Tel est done le 

dernier mot de la 11 democratie11 americaine; tel est en fait le prix reel des belles 

paroles, des paroles vertueuses g_ue prononcent les representants des Etats-Unis aux 

echelons les plus divers, de bas en haut, paroles prononcees ici et hers les murs 

de l 10rganisation des Nations Unies, paroles en faveur du droit des peuples des 

nations a disposer d 1 eux-memes et a acceder a l'independance politique dans des 

conditions de liberte democratig_ue; paroles g_ui, ces temps derniers, sont mises en 

circulation avec un plaisir tout particulier par les representants des Etats-Unis. 

Il n'y a aucun acte concret a 1 1 appui de ces mots, il n 1 y a aucun effort reel 

et, independamment de certaines divergences de vues, le Conseil de tutelle doit le 

comprendre et le reconnattre a cette session. 

Que signifient les restrictions dont d 1 autres representants ont parle deja et 

g_ui sont contenues dans ce mgme statut dont est dote le Congres micronesien, 

restrictions dont il decoule g_u1 il doit suivre en tout les dispositions des 

accords et traites internationaux auxg_uels les Etats-Unis sont parties? Or, on 

sait g_ue bien de ces accords sont des alliances militaires d 1 agression diriges 

contre les inter~ts de la paix et de la democratie dans le monde entier. 
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Que signifient ces autres restrictions selon lesquelles le Congres doit suivre 

les lois interieures des Etats-Unis et les decisions du President.et meme les ,, 
directives du Ministre de 1 1 interieur des Etats-Unis, dont nous avons deja parle? 

Et aussi bien d 1 autres restrictions dont nous avons essaye de saisir le sens 

et qui, en definitive, font que le peuple micronesien ne detient aucun pouvoir reel. 

Il convient de souligner encore une caracteristique du statut de ce Congres. 

Il est impossible de ne pas voir dans ce texte une tentative d 1 imposer au peuple 

micronesien l'ordre americain, a tout prix, comme s 1 il representait le critere le 

plus eleve de la vie publique sur le plan social, economique et politique, une 

nouvelle tentative d 1 imposer au peuple l 1 ordre et les lois americaines afin de 

faciliter, a l I avenir, la realisation des plans de l' imperialisme americain tendant 

a etendre les ramifications destinees a annexer le Territoire et a l'unir aux 

Etats-Unis. Un chainon important dans la realisation de ces plans imperialistes 

- qui n 1 ont naturellement rien a voir avec les principes de la Charte ni avec les 

dispositions de la Declaration sur l 1octroi de l 1 independance aux pays et aux 

peuples coloniaux - est la politique tendant a maintenir la predominance de 

l I administration americaine dans .toutes les affaires interieures de la Micronesie. 

Ceci s' explique par les faits qui nous sont fournis dans le rapport de la Mission 

et qui ressortent egalement des reponses d0nnees au Conseil de tutelle au repre­

sentant des Etats-Unis: tousles postes directeurs les mieux retribues restent, 

comme par le passe, entre les mains de l1 administration americaine, et les nouveaux 

postes crees sont en general attribues a des ressortissants des Etats-Unis. Pour 

la forme, on a confie quelques postes negligeables a un nombre insignifiant de 

Micronesiens qui ne sauraient exercer aucune influence detenninante sur la vie 

poli tique du pays. 

Le processus d 1 americanisation trouve son expression dans le fait que dans les 

ecoles on n 1 a&net presque pas - comme nous avons pu en conclure des reponses du 

representant des Etats-Unis - 1 1 enseignement de la langue du pays, 1 1 anglais etant 

la langue officielle pour toutes les ecoles, comme pour tousles organes 

administratifs et pour le Congres micronesien. Ajoutons a cela quc la langue 
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anglaise est egalement la langue officielle pour les tribunaux et la police et 

que ces organes importants se trouvent entierement entre les mains de l'adminis­

tration americaine. 

Si nous passons a la vie economique, nous n 1 aurons aucun mal a nous convaincre 

que tousles pastes importants sont entre les mains de societes dont les activites 

sont dictees par les monopoles americains. 

Aun moment ou le texte de la Declaration est en fait cache aux grandes 

masses micronesiennes, a un moment ou dans d 1 autres documents officiels., et en 

particulier dans les dispositions relatives au Congres micronesien, on ne 

dit pas un root sur la possibilite de 1raccession a 1rindependance du peuple de la 

Micronesie, la propagande officielle americaine fait des efforts considerables 

pour que le seul avenir, 1 1 avenir ineluctable, du peuple micronesien, soit le 

sort dtune annexe coloniale des Etats-Unis, c 1 est-a-dire le sort de Po:cto Rico, 

de Guam, du Samoa americain, que les imperialistes des Etats-Unis stefforcent de 

maintenir dans leurs griffes au m€!Ile titre que les Iles du Pacifique. 

La situation dans les Iles du Pacifique ne serait pas decrite de faqon 

complete si nous ne rappelions la faqon dont ces iles servent les interets militaires 

des Etats-Unis en tant qu'elements des visees agressives de l'imperialiEme clllericain. 

Nous avons affinne ici, et nous affinnons encore, que les depenses militaires des 

Etats-Unis dans la r egion des Iles du Pacifique depassent, de faqon fabuleuse, 

les credits du budget des Etats-Unis reserve awe besoins de la population 

micronesienne. Vous vous rappellerez que nous avons demande au representant des 

Etats-Unis de bien vouJoir nous corriger si notre affirmation etait inexacte. 

Cependant, les representants americains n 1 ont pas dementi notre these, ce qui en 

confi:rme le bien-fonde. 

Il n I aurait pu en 'etre autrement, du reste. Parmi les preuvE)s existant a 

cet egard, rappelons par exemple la definition que le Times - revue americaine que 

personne ne saurait soupqonner de sympathie pour nous - presentait deja le 

21 juin 1961: 
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"En fai t, la Micronesie est une reserve mili taire des Etats-Unis 

d'Amerique. Les Etats-Unis entretiennent des forces navales le long du 

front occidental des Iles du Pacifique. Plus loin, a l'est, entre les 

Iles, on a cree des installations nucleaires. Eniwetok et Bikini ont 

servi de centres pour des essais d'armes nucleaires. 11 

Citons une autre declaration parue dans la presse americaine sur le meme 

sujet. Le 19 mai 1965, done tout recemment, le Christian Science Monitor 

publiait une depeche de Washington selon laquelle le Ministere de la defense des 

Nations Unies avait transmis a la Sylvania Electric Products Company, societe 

americaine, une commande pour la prospection, l'installation et la mise en place 

d'une station de radar experimentale dans l'ile de Roi-Namur, dans le Pacifique. 

Rappelons que cette installation coute 20 millions de dollars, chiffre 

qui depasse tousles credits des Etats-Unis pour l es besoins de la population 

micronesienne pendant l'exercice a venir. Ainsi, pour une seule installation 

de radar, plus que toutes les dcpenses pour tout l'exercice budgetaire a venir, 

depenses que le representant des Etats-Unis a essaye de nous representer ici comme 

une tres grande realisation dans le domaine du financement des besoins de la 

population du territoire sous tutelle. 

Tout le monde se souvient que le representant des Etats-Unis nous a dit que 

l es depenses consacrees a cette fin representeraient 17,5 millions de dollars. 

Ce n'est point par hasard que le representant des Etats-Unis a evite de repondre 

a une autre question que nous lui posions, a savoir qu'on nous donne le chiffre 

du total des depenses militaires des Etats-Unis pour cette annee ou pendant les 

18 annees u'administration des Iles du Pacifique, au choix, encore que la reponse 

a cette question ne tendait pas a demasquer des secrets militaires, car il 

s' agissait simplement de credits officiels du budget des Etats-Unis. Le repre ­

sentant des Etats-Unis s'est recuse tout en s'effor~ant maladroitement de dire 

qu'il ne pouvait pas donner de r eponse a cette question sans devoiler des secrets 

militaires qui, en fait, n'existcnt pas pour cette question ou dans le cadre de 

celle-ci. · 
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Pour se faire une idee de la situation en matiere d'enseignement et aussi 

quanta l'evolution de l 1 economie dans le developpement social, il suffit de 

comparer les budgets insignifiants reserves a ces fins au budget militaire et 

au budget d 1 ensemble pour l'annee a venir: 17 millions de dollars. Repondant 

a une question de la delegation sovietique, le representant des Etats-Unis a dit 

- vous vous en souvenez - que pour la sante, on prevoyait de depenser pendant 

cet exercice 1 400 000 dollars, pour 1 1 enseignement 1 128 000 dollars, pour le 

developpement de l'economie 1179 000 dollars. Ainsi - ce n 1 est pas la ma 

conclusion, mais celle du representant des Etats-Unis - la part la plus considerable 

de ces sommes tout a fait insuffisantes du total de 17 millions de dollars, 

servira ~ entretenir l 1 administration coloniale americaine et seule une part 

minime sera consacree a l'enseignement public, a la sante et au developpement 

de l 1 economi<::. 

Dans cette situation catastrophique, le representant des Etats-Unis s 1 efforce 

de nous presenter les chases, nous prenant pour des eleves de la classe enfantine, 

comme s 1 il y avait la des realisations gigantesques des Etats-Unis pour le rele­

vement du bien-gtre de la population micronesienne. Cependant, m@me quand on 

plaisante, il faut savoir plaisanter avec moderation. Il est en effet difficile 

de comprendre ce qui l 1 emporte ici, de 1 1 absence de vergogne quand on cherche 

a leurrer l'opinion publique ou du fait simplement que la majorite du Conseil 

docile aux Etats-Unis continuera de faire le dithyrambe des progres imaginaires 

et de l 1 epanouissement du peuple micronesien, comme cela s'est deja fait. 

Comment les chases se presentent-elles dans la realite? Dans le domaine de 

l'economie, jusqu1 a present, COITillle le montrent les reponses donnees a nos questions, 

il n1 y a meme pas de plan de developpement futur. Les ressources en poisson 

des eaux tres riches du territoire sous tutelle non seulement ne sont pas utilisees 

de fa~on suffisante, mais ne sont meme pas prospectees ni evaluees suffisamment. 

A la base de 1 1 economie, il y a corr®e auparavant une agriculture tres primitive 

dont les produits sont ecoules aux Etats-Unis a des prix fixes arbitrairement. 

L1 economie des Iles fait une place toujours plus grande aux capitaux etrangers 

auxquels on livre en sacrifice la population locale qui ne dispose d'aucun 

Eecanisme de contr8le sur les activites des monopoles etrangers. 
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Ce n ' est point l a une declaration creuse. Souvenez-vous des r eserves qui 

apparaissent dans le statut micronesien et vous com1->rendrez q_u' il ne s' agi t pas 

la d 1 une plaisanterie. Jusq_u 1 a maintenant, on continue d'importer a des prix tres 

e leves des produits alimentaires et certaines marchandises de consommation comme 

si, dans le territoire, on ne pouvait organiser les chases de fa~on a produire 

un grand nombre de ces articles. Corr.me auparavant, on n'a pas fait disparaitre 

du budget du territoire les depenses afferentes a l'importation de conserves 

de poisson, de viandes conserve es, d'oeufs, d'oiseaux marts, etc. q_ui coutent 

tousles ans des milliers de dollars au territoire. Nous voulons preciser 

d'ores et de ja,pour devancer la reponse q_ue pourrait nous faire le representant 

des Etats-Unis,que ce n'est pas pour empecher ces importations que nous prenons 

la parole, mais nous ne voulons pas que le territoire serve a l'ecoulement de 

marchandises americaines dont la production devrait et pourrait etre organisee 

dans l e territoire meme et q_ui aurait du l'etre . 

Tout cela se fait au lieu d'assurer une mobilisation effective et multilaterale 

des ressources et de l'epargne interieure et au lieu de les diriger vers les 

secteurs de l 1 economie dont le developpement accelere r epond aux interets 

vitaux du territoire. 

Parlons du domaine social dont il a deja ete question dans la declaration 

du representant des Etats-Unis. A la presente session, il y a eu plusieurs 

tentatives de presenter la situation sociale comme une reussite qui merite les 

e loges les plus invraisemblables. Cependant, une fois de plus, l es faits coupent 

l'herbe sous le pied du representant des Etats-Unis. De son propre aveu, plus 

de 50 p. 100 des habitants du territoire restent analphabetes; tousles 

enfants d'age scolaire ne frequentent pas l'ecole. La situation de bien des 

ecoles laisse a desirer. L' enseignernent superieur n'est accessible qu'a un 

nombre limite de Micronesiens et,en meme temps, l'autorite administrante ferme 

aux Micronesiens la possibilite d'utiliser les bourses offertes dans le cadre 

du Program~e des Nations Unies qui leur permettraient de poursuivre des etudes 

superieures et des etudes techniques superieures, ainsi que l'a montre la 

discussion qui a eu lieu ace propos ici. 
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Pour ce qui est des services medicaux, le Conseil dispose d'un document qui 

montre que les representants de l'autorite administrante ont camoufle et embelli 

la situation reelle dans le territoire. Je fais allusion a la petition emanant 

des membres du departement des services medicaux du territoire sous tutelle des 

Iles du Pacifique (T/PET.1035). Ce document est a un tel point grave qu'il 

merite d'etre reproduit in extenso, d'autant plus que nous n'avons pas encore eu 

l'occasion de le faire. Les auteurs de la petition s'adressent a l'Organisation 

des Nations Unies en se plaignant de l'administration du territoire sous tutelle. 

Il est dit dans .la petition ... 

Le PRESIDENT: Je donne la parole au representant des Etats-Unis pour 

une motion d'ordre. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) 

J'ai demande la parole sur une motion d'ordre parce que le representant de 

l'Union sovietique :parle d' un document dont le Conseil n' est pas saisi. Il 

s'agit d'une :petition qui a ete distribuee, mais n'est pas inscrite a notre ordre 

du jour. J'estime qu'elle devrait figurer a l'ordre du jour, mais j 1 aimerais 

que le chases se fassent de maniere reglementaire. Aux termes de l'article 86, 
paragraphe 1, la petition ne devrait pas normalement ~tre inscrite a l'ordre du 

jour parce qu'elle n'a pas ete distribuee deux mois avant la session du Conseil. 

Cependant, celui-ci peut, en vertu de l'article 86, paragraphe 3, apres avoir 

consulte l'autorite administrante, inscrire une petition a l'ordre du jour de 

sa session. 

Si vous le voulez, Monsieur le President, ma delegation sera tout a fait 

heureuse de voir cette petition inscrite a l'ordre du jour conformement au 

paragraphe 3 de l'article 87, en renonqant a la dis:position du paragraphe 1 

du meme article. Cependant, tant que ce document n'aura pas ete porte a l'ordre 

du jour et que les autres membres du Conseil n' auront pas eu la possibilite de 

l' examiner, il me para':tt preferable que nous nous en tenions a notre reglement. 
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Le PRESIDENT: Je donne la parole au representant de l'Union sovietique 

pour une motion d'ordre. 

M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) Je n'ai pas l'habitude d 1interrompre les declarations des autres membres 

du Conseil, que leur contenu me plaise ou non. Pour le representant des Etats-Unis, 

je ferai cependant une exception, et j'emploierai la tactique dont il vient de nous 

dormer un exemple en interrompant ma declaration alors qu' elle etai t proche de la 

fin. Il nous fait perdre du temps alors qu'il est deja tard. 

L 1article du reglement interieur auquel il s 1est refere n 1a rien a vcir avec 

la possibilite de mentionner les documents que j 1 ai cites. Jene propose pas au 

Conseil d'examiner s'il y a lieu d'inscrire ou non cette petition a 1 1ordre du jour. 

Lorsque nous etudierons la question, l 'article 86 interviendra; mais, dans 1 1 ensemble 

du reglement interieur, je ne vois rien qui indique quels sont les documents 

auxquels un membre du Conseil peut se referer lorsqu'il fait une declaration apropos 

d'un point inscrit a l 1ordre du jour. Je repete done que je ne me propose pas de 

demander au Conseil d 1examiner cette petition quant au fond. Je m'y refere comme 

je me refere au Christian Science Monitor, a la revue Time ou a beaucoup d'autres 

sources ou je puise pour dormer un expose aussi detaille et complet que possible 

des activites des Etats-Unis dans les Iles du Pacifique. 

Si le ?resident le permet, etant entendu que mes allusions a cette petition ne 

prejugent nullement la question que vient de poser le representant des Etats-Unis, 

de fa~on si inattendue, au milieu de ma declaration, a savoir si la petition sera 

inscrite ou non a l'ordre du jour, j 1aimerais pouvoir terminer ma declaration. 

Le PRESIDENT : Le representant de l'Union sovietique a-t-il l'intention de 

se referer de nouveau a cette petition? 

M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Oui, j 1ai l'intention de me referer a cette petition afin de prouver 

que les renseignements donnes par les Etats-Unis au sujet des services medicaux dans 

le territoire sont tres eloignes de la realite, independ~mment de la question de 

savoir si cette petition sera ou non inscrite a l'ordre du jour du Conseil. Personr.~ 

n 1 a le droit de se reclamer du reglement interieur pour me priver de la possibilite 
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de faire valoir les arguments qui me paraissent indispensables a l'appui des theses 

que j 1avance. Je n'ai nullement l'intention d'abonder dans le sens du representant 

des Etats-Unis uniquement parce qu'il n'aime pas mes arguments. Ila sans doute 

proteste parce que la petition en question reduit a neant la fable des belles 

realisations des services medicaux fournis par 1 1Autorite administrante a la popu­

lation micronesienne dans le terri toire sous tutelle, realisations dont a par le 

le representant des Etats-Unis dans sa declaration officielle. Jtai passe beaucoup 

de temps a lire toute cette documentation, et pour ne pas lire la petition du debut 

a la fin, je vais la paraphraser. Je pense que nul ne saurait me priver de ce droit 

en invoquant le reglement interieur. 

Le PRESIDENT : Je demande au representant de l'Union sovietique de bien 

vouloir continuer sa declaration. 

M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : De la petition a laquelle je me suis refere, il ressort que les 

rapports envoyes aux Nations Unies sur les services medicaux contiennent des rensei­

gnements qui sont soit carrement faux, soit de nature a induire en erreur ... 

Le PRESIDENT: Je crois qu'il est difficile au representant de l'Union 

sovietique de faire allusion a cette petition et en m&me temps de 1 1examin~r quant 
\ 

au fond. Il faut nous referer aux paragraphes 1 et 3 de l'article 86 du r~glement 

interieur. Jene crois pas qu'il serait conforme ace reglement de parler de cette 

petition, m&me en la paraphrasant. Ou on en parle ou on ·en parle pas. Ou on 

1 1examine OU on ne l'examine pas. Je prefererais done laisser a plus tard l 1examen 

de cette petition. Si le Conseil le desire, nous etudierons par la suite le point 

de savoir si nous examiner ons ou non cette petition. Pour le moment, toute foi s, j e 

demande au representant de l'Union sovietique, en l'assurant que plus tard nous 

examinerons la question de cette petition, de bien vouloir continuer son 

intervention. 

M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Je me conformerai au desir du ?resident, mais je n 1estime pas que ce 

soit la meilleure decision possible. 
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Je presume que cette enqug-te sur les crimes epouvantables dont parle la 

petition a un rapport direct avec la question des services medicaux reservee a la 

population du terri toire. Nous devons done aboutir a cette conclusion tout a fai t 

anormale que les renseignements provenant dtautres sources que les rapports 

enjolives et mensongers sur certains points de ltAutorite administrante doivent @ty~ 

la seule base des jugements de valeur que nous sommes habilites a porter ici. 

Cependant, j'en ai deja assez dit sur le fond de cette petition et me 

conformerai, comme je 1 1 ai dit, a la demande du President. 

Ainsi, ce paradis des services medicaux ressemble en fait plut6t a un enfer, 

corr.rr:e dans le cas d' autres affirmations formulees ici par le representant des 

Etats-Unis pour decrire la situation dans le territoire des Iles du Pacifique. Cec: 

confirn:e les declarations faites par l'Union sovietique aux precedentes sessions du 

Conseil de tutelle, declarations selon lesquelles la situation en matiere de 

services medicaux, comme dans le domaine social en general, ·est tout a fai t 

deplorable. 

Je rappellerai, entre autres chases, les consequences des essais d 1 armes 

nucleaires dans cette region et les terribles souffrances qu'ils ont causees 

pendant de nombreuses annees aux habitants de Rongelap. Le Conseil de tutelle 

s'est souvent occupe de cette question. Enfin, a la presente session, le repre­

sentant des Etats-Unis a bien voulu annoncer aux n:embres du Conseil de 

tutelle que le Gouvernement americain avait accepte de verser une certaine somme 

a titre d 1 indemnite aux Micronesiens qui avaient souffert des essais. Ila done 

fallu onze ans pour que des versements insuffisants soient consentis afin d 1 indem­

niser en partie les habitants de Rongelap pour les souffrances et les dommages qui 

leur ant ete infliges. La son:me se monte a 950 000 dollars. 

C'est la un nouvel exemple des objectifs de la politique des Etats-Unis dans 

le ?acifique. Telle est done la situation reelle dans le territoire sous tutelle 

apres 18 ans de mainmise des Etats-Unis sur cette region du globe. Bref, cette 

situation est peu satisfaisante sous tous ses aspects. 
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Etant donne toutes ces circonstances, le Conseil de tutelle, s'il agissait 

conformement a la Charte de l' Organisation des Nations Unies, s I il agissai t 

conformement a la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 

peuples coloniaux, s'il agissait conformement aux nombreuses resolutions de 

11Assemblee generale relatives aux territoires sous tutelle, devrait exiger 

- et il aurait du exiger depuis longtemps - que le Gouvernement des Etats-Unis 

prenne des mesures reelles et immediates pour octroyer lrindependance a la 

population de la Micronesie sur la base de son droit inalienable a la libre 

determination. Il est grand temps de trnnsferer au peuple micronesien, en 

la personne de ses representants reels et des organismes democratiques superieurs, 

la plenitude des pouvoirs legislatifs et executifs. Voici l'alpha et l'omega 

de ce qu'il faut faire. Seule une solution de cette nature pourra ouvrir, 

pour le peuple micronesien, la voie d'un epanouissement reel et non pas de cet 

epanouissement mythique que pronait ici le representant des Etats-Unis. Seule 

une telle solution pourra faire passer la Micronesie de l'etat de reserve 

militaire americaine a celui de nation independante. Seule elle peut repondre 

aux interets vitaux et a la volonte du peuple micronesien. Cette voie pourra 

seule favoriser le renforcement de la paix et de la securite dans cette partie 

du monde. 

Nous jugeons necessaire de souligner, avec toute la force dont nous sommes 

capables, que l'experience acquise au cours des debats sur l'administration 

des Iles du Pacifique dans le cadre du Conseil de tutelle n'a malheureusement pas, 

en raison de la composition de ce Conseil, apporte les resultats concrets qu'il 

etait permis d'esperer. Si 1ron continue de tenir compte des positions que 

stefforcent de defendre ici le representant des Etats-Unis et certains autres 

membres du Conseil de tutelle, le peuple micronesien actuellement asservi ne 

fera pas de progres vers sa liberation. Le Conseil de tutelle est dans une impasse 

evidente en ce qui concerne la question des Iles du Pacifique. Il faut qu'il 

en sorte. 

Nous voyons une issue possible si le Conseil de tutelle sait trouver le 

courage necessaire pour informer le Conseil de securite de la situation. Lorsque 

nous disons cela, nous nous appuyons sur les dispositions de la Charte qui 

determinent les obligations particulieres du Conseil de securite a 1 1 egard des 

Iles du Pacifique et le role auxiliaire g_ue joue, dans ce domaine, le Conseil de 
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tutelle aupres du Conseil de securi te en vertu des dispositions de la Charte. Il 

est de fai t que, au cours des dix-huit annees pendant lesquelles nous avons 

examine la question des Iles du Pacifique au Conseil de tutelle, nous n'avons 

pas attire l'attention du Conseil de securite une seule fois sur la situation 

alarmante qui existe dans les Iles du Pacifiq_ue parce que les Etats-Unis, comme 

nous l'avons dit, refusent de se conformer awe obligations qu'ils ont acceptees, 

en vertu de la Charte, a l'egard de ce territoire sous tutelle. 

Pour ces raisons, la delegation de l'Union sovietique croit devoir soumettre 

a l'examen du Conseil de tutelle le projet de resolution suivant 

"Le Conseil de tutelle, 

Ayant examine le rapport des Etats-Unis d'Amerique sur l'administration 

du Terr~toire sous tutelle des Iles du Pacifique pour 1963-1964, 

Ayant entendu les declarations des representants de l'Autorite adminis­

trante sur la situation dans le Territoire sous tutelle et leurs reponses 

awe questions posees par les menbres du Conseil, 

Prenant en consideration les decisions adoptees par le Comite special 

des Vingt-Quatre sur la situation en ce qui concerne la mise en 0euvre 

de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 

coloniaux (A/5800/Add.6) qui, entre autres, reaffirment le droit inalienable 

de la population du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique a la 

libre determination et a l 1 independance, 

Notant que les Etats-Unis d'Amerique refusent d'appliquer les mesures 

pratiques directement liees a la mise en oeuvre des dispositions de ladite 

Declaration et que, loin de favoriser l 1 accession a l 1 independance de la 

population du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, ils s'efforcent ,. 
en fait de maintenir un regime d'oppression et d'exploitation coloniales , . 

dans ce territoire pour un temps indetermine , et ainsi ne remplissent pas 

les obligations q_ui leur ont ete imposees par le Conseil de securite en vertu 

de l 1Accord du 2 avril 1947, 
Notant que, dqmis l' approbation, en date du 2 avril 194 7, de l t Accord 

de tutelle pour les Iles du Pacifique, le Conseil de securite n'a pas examine 
-une seule fois la question de la situation dans ce territoire, 
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Estimant que les violations des principes de la Charte susmentionnes 

et relatifs aux territoires sous tutelle, des principes proclames par les 

Nations Unies dans la Declaration sur 1 1octroi de l'independance aux pays 

et aux peuples coloniaux, et des recommandations ulterieures du Comite 

des Vingt-Quatre a l'egard des Iles du Pacifique, exigent que le Conseil de 

securite des Nations Unies ex81line la question, 

Prie le Conseil de securite d'examiner la question de la situation 

dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique dans un proche avenir. 11 

Si certains membres du Conseil de tutelle ne veulent pas se discrediter, 

de fa~on definitive, aux yeux de l 1 opinion publique, ils doivent appuyer 

l'appel adresse au Conseil de securite afin qu'il examine cette question dans 

un proche avenir. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) : Il 

semble que nous soyons revenus aux premiers jours, aux premieres accusations, 

a ces accusations qui ont ete repetees auj ourd I hui cont re mon pays et d I apres 

lesquelles celui-ci maintient des peuples sous son joug et continue de les 

asservir, d'apres lesquelles il ne poursuit que ses interets egoistes dans le 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. On se demande vraiment ce que 

cherche le representant de l 'Union sovietique et s I il ne tente pe.s uniquement de 

detourner l 1 attention de son propr~ pays, de son honteux bilan d 1 asservissement 

de peuples etrangers de lamer Baltique a l'Asie ... 

Le PRESIDENT : Je donne la parole au representant de l'Union sovietique 

pour une motion d'ordre. 

M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpre­

tation du russe) : Jene suis pas venu ici pour entendre des conseils sur la 

politique demon gouvernement. Nous sornmes ici au Conseil de tutelle et nous 

examinons la situation dans un territoire qui s 1 appelle les Iles du Pacifique. 

Conformeroent a l'Accord conclu entre les Nations Unies et J.es Etats-Unis d 1Amerique, 

ce pays porte la responsabilite de ce territoire et il doit rendre compte de 

cette responsabilite. Je n'ai pas parle ici d'autrea questions, si interessantes 

qu1 elles puissent etre demon point de vue, pour etablir un lien entre la politique 

actuellement poursuivie par le Gouvernement des Etats-Unis dans les Iles du 

Pacifique et 1~ politique de ce gouvernement a l 1 egard de toute une serie d'autres 
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questions. Si je ne l'ai pas fait, c'est uniquement parce que nous estimons 

ne pas devoir depasser le cadre de la question dont le Conseil est actuellement 

saisi. 

Si le President estime ~ue la declaration du representant des Etats-Unis, dans 

laquelle il s 1 est pennis de mettre en cause les republiques souveraines qui 

font partie de l'Union sovietique, a un rapport quelconque avec le sujet dont 

discute le Conseil - bien qu'il soit evident qu 1 il n'y en a aucun - nous devrons 

sans doute elargir le cadre du debat et rappeler beaucoup d 1 autres choses 

que nous aurions souhaite ne pas aborder actuellement au Conseil, dans le cadre 

de notre discussion. 

Ma motion d'ordre consiste a demander au President de prier le representant 

des Etats-Unis de ne pas poursuivre cette partie de son intervention ou de sa 

phrase qui semble indiquer son intention d 1 introduire dans le debat des 

elements qui n'ont rien a voir avec le sujet en discussion. 

Je prie done le President de prendre une decision presidentielle a cet e gard. 

Apres cela, je parlerai selon cette decision. 
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:.:otion d' ordre. 

Le PRESIDENT: Permettez-moi de dire un mot d'abord. Le premier jour 

de cette session du Conseil , j'ai lance un appel aux delegations pour qu'elles 

yeuillent bien se limiter aux questions portees a notre ordre du jour sans 

deborder le cadre du debat. J 1 avais eu la satisfaction de constater que cet 

appel etait entendu, et je voudrais maintenant le renouveler pour que l'on s'en 

tienne au point a l 1 ordre du jour et que l'on evite de parler des conditions qui 

existent dans d'autres pays que ceux dont la situation est examinee ici au titre 

de l 1 ordre du jour. 

Je donne maintenant la parole au representant des Etats-Unis. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) : 

Je vous remercie, Monsieur le President, des paroles .que vous venez de prononcer. 

Elles etaient parfaitement justes et je pense que nous scrcns tous d'accord avec 

vous. Mais je voudrais dire que ce n'est pas moi qui suis sorti du cadre de 

notre debat , mais le representant de l'Union sovietique, qui a pris l'initiative 

de s 1 ecarter du Conseil de tutelle pour se plonger au cceur de l'Afrique, probleme 

qui n'est certes pas a notre ordre du jour. Jene puis le citer exactement, mais 

nous nous rappellerons tous qu'il a dit tout a l'heure que les Etats-Unis, le 

Royawne-Uni, le Portugal, l'Afrique du Sud et d'autres, qui seraient activement 

appuyes par les Etats-Unis, cherchent a creer de nouveaux bastions pour declencher 

j e ne sais trop quelles actions contre les gouvernements africains independants. 

Or nous ne parlons pas ici des gouvernements africains independants, pas plus 

que du colonialisme en Afrique. Je croyais que nous discutions du Territoire 

sous tut elle des Iles du Pacifique. 

Ceci dit, je voudra is continuer ma declaration; mais je crois que le 

representant de l'Union sovietique a dit qu'il attendait une decision presidentielle. 

J' a i pense , pour ma part, que cette decision presidentielle etait deja venue, 

st qu'elle consistait a nous inviter a nous en tenir a notre sujet et a notre 

ordre du jour. C'est ce que nous souhaiterions tous f a ire. Mais j'esperais que, 
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dans le cas particulier, vous voudriez bien comprendre pourquoi je me suis cru 

autorise a sortir du cadre immediat de nos discussions, a la suite des references 

faites aux pretendues actions des Etats-Unis concernant le ~olonialisme en 

Afrique. 

Maintenant, je vais attendre votre decision pour continuer ma declaration. 

Le PRESIDENT Je prie le representant des Etats-Unis de poursuivre. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) : 

J'en etais done arrive au point de ma declaration ou je repondais a une remarque 

faite par le representant de l'Union sovietique. J 1 espere ne pas m'ecarter de 

nouveau du sujet. 

Le representant de lrUnion sovietique a beaucoup insiste sur la resolution 

1514 (XV), dont il a abondamment parle en invoquant l'anticolonialisme. Je 

voudrais done, moi aussi, parler d'anticolcnialisEe. Le representant de 

l'Union sovietique pretend que les Etats-Unis camouflent leurs objectifs; il 

pretend que nous appuyons le colonialisme; il pretend que nous le pratiquons. 

Mais le fait est - et chacun le sait, y compris les peuples de l'Amerique latine, 

de l'Afrique et de l 1Asie, que le representant de l 1 Union sovietique a cites 

et a qui il en appelle - que l'anticolonialisme sovietique n'est .ni plus ni 

mains que l'exploitation de 1 1 anticolonialisme veritable d'autres peuples. 

Il ntexiste aucun moyen de camoufler les intentions et les objectifs de l'Union 

sovietique, qui utilise cyniquement l 1 anticolonialisme pour des motifs de 

propagande ... 
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pour une motion d'ordre. 

M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : J'ai beaucoup de respect pour toutes les decisions qui 

peuvent etre prises ici, mais je ne sais pas tres bien quelle question nous 

discutons actuellement et cowJnent ma these, selon laquelle les mesures presentees 

par les Etati-Unis comme destinees a assurer l'octroi de l'independance au peuple 

micronesien - mesures que j'ai qualifiees de camouflage - peuvent etre refutees 

par cette methode. Supposons qu'on veuille les refuter, je suis tout a fait 

a la disposition du Conseil pour entendre cette refutation, comme la refutation 

de n'importe lequel de mes arguments. Que l'on me prouve, par exemple, que le 

Congres micronesien est un remarquable organisme representatif digne, parses 

activites, de tout autre organisme representatif fonctionnant n'importe ou dans 

le monde. Ou encore, que l'on me dise qu'il n'est peut-etre pas si remarquable 

encore, mais qu'il fera mieux a l'avenir. Que l'on me presente tousles 

arguments que l'on voudra pour s'elever contre ma these, et je vous promets que 

je me tier.drai tranquille, que je ne taperai pas sur ma carafe, que je ne souleverai 

pas de motion d'ordre, que j'ecouterai les critiques des plus apres en reponse 

a mon accusation de camouflage telle que je l'ai developpee. Mais je ne vois pas 

comment ce camouflage - qui, je l'ai affirme, est en honneur aux Iles du 

Pacifique - peut etre nie au moyen d'allusions extremement lointaines a la 

pratique et aux activites de man pays dans sa lutte contre le colonialisme. 

Pour qu'il soit mis un terme a cette discussion, je voudrais vous demander, 

r,:cnsieur le President, de bien vouloir decider que de telles digressions ne sont 

pas acceptables. Car si on les acceptait de la part du representant des Etats-Unis, 

je serais pret, alors, a faire un tour d'horizon tres complet des activites 

des Etats-Unis en Republique Dominicaine, par exemple, ou au Viet-Nam - je precise 

bien que je n'en parle pas en ce moment - et a analyser le role que les Etats-Unis 

jouent actuellement un peu partout. Jene preciserai pas maintenant si ce role 

est bon ou mauvais, car je ne veux pas abuser de la patience du Conseil et je 
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ne voudrais pas mettre le Pre sident dans une s ituation difficile. Ma is si le 

repre sentant des Etats-Unis se voit autorise a continuer sa declar ation et a 
discuter de la conduite, qu'il peut estimer bonne ou mauvaise, du gouvernement 

que je represente ici et qui vient au Conseil de tutelle pour parler des 

questions coloniales, je considererai cette decision comme une invitation a le 

suivre dans la meme voie en procedant a une analyse detaillee de la conduite 

d'ensemble des Etats-Unis, sans me limiter aux Iles du Pacifique, sujet 

actuellement inscrit a l'ordre du jour et discute en ce moment. 

C'est la une question serieuse, car nous ne pourrions tolerer que le 

representant des Etats-Unis se voie autorise a poursuivre impunement sa propagande 

contre mon pays alors que je n 'aura is pas la permission d' en faire autant. Si 

done le representant des Etats-Unis poursuivait dans cette voie, je me verrais 

oblige d' elargir le cadre demon analyse, et la responsabilite en incomberait 

au representant des Etats-Unis. Qu'il ne vienne pas alors m'interrompre. 

Le PRESIDENT: Je crois que nous nous trouvons precisement en face 

de la situation que j'essayais d 1 eviter lorsque, le premier jour, j'adressais 

un appel au Conseil, lui disant : il faut s'en tenir au sujet; il faut eviter 

la passion, car une declaration en appelle une autre, et, par une espece 

d'automatisme bien connu, nous risquons de rester des heures dans cette situation. 

J'espere done que nous allons pouvoir continuer notre debat en nous inspirant 

des principes que je vous demandais d'observer le premier jour. 

Je donne maintenant la parole au representant des Etats-Unis. 
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Le representant de l 1 Union sovietique a dit, entre autres remarques, que nous 

n I avians pas par le de la legislature, du Congre s de la l,Iicrone sie. A la veri te, 

je m'appretais a le faire, lorsque j'ai ete interrorrrpu. Je m'appretais a dire 

que tout progres que nous faisons ou que font les autorites administrantes, au 

sein de ce Conseil, vers 1 1 autonomie, est automatiquement pris a partie par le 

representant de 1 1 Union sovietique. J'etais en droit d 1 esperer que ce progres 

serait accueilli avec faveur, cornrne il l'a ete en fait par la plupart des membres 

qui ant pris la parole. Ils ont di t qu1 ils etaient heureux de constater que, 

pour l a premiere fois, une legislature etai t etablie dans ce terri to ire. Nous 

ne pretendons pas que cette legislature mette le point final au developpement du 

territoire. Nous avons dit que c'etait un debut. Nous pensons que c 1 est un bon 

debut. Nous crayons que ces personnes qui ont ete democratiquement et librement 

elues, au suffrage universel des adultes (des l'age de 18 ans), qui representent 

leurs districts, iront de l'avant, avec le temps et avec leur pays. 

Eais je disais que l' Union sovietique s I en prend invariablement a tout 

developpement, a tout progres, essaie de montrer que cela ne signifie rien, pretend 

que nous nous sornrnes vantes, que nous avons exagere. Nous disons exactement ce 

qu'il en est. Nous avons soumis au Conseil de tutelle 1 1 ordonnance qui montre 

les attributions de l a legislature. Ce ne sont pas des pouvoirs illimites; ils 

sont neanmoins tres etendus. Tout ceci, nous l 1 avons expose au Conseil, nous 

n'avons rien a cacher. iiais j 1 ai l'impression que le representant de l'Union 

sovietique se preoccupe mains de la population intere ssee que d I attaquer man pays. 

C' est pourquoi j' ai parle cornrne je l' ai fait. 

·Le reste de la declaration du representant de l'Union sovietique etait une 

deformation desinvolte de declarations que nous avons faites ici, de questions 

auxquelles nous avons repondu. 11 a deforme certaines parties de nos reponses; 

il en a i gnore d'autres. Je pense que ceux qui ont assiste ace long cours de 

questions auront note les deformations de nos reponses. 

Le representant de l 1 Union sovietique s'etend particulierement sur la 

I;eclaration relative a l'octroi de 1 1 independance. Il dit qu'elle n'a pas ete 

portee a la connaissance du peuple micronesien OU qu'elle ne l'a pas ete suffi sarnrnent . 

Je repete que nous en avons distribue 30 OCO exemplaires. Ce fut une tache immense. 

Il fallut pres d'un an pour obtenir le s diverses traductions et les acheminer vers 

le territoire sous tutelle. Pour cela, on nous accusa et on accusa le Secretariat 
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de l'ONU de lenteur. Il s'agissait de traductions dans les sept langues principales 

et en deux langues secondaires. Il fallut les verifier, rectifier, ce fut un 

travail considerable. Pourtant, tandis que nous procedions a cette tache immense, 

on nous reprocha et l'on reprocha au Secretariat de ne pas l'accomplir~ Toujours 

est-il qu'elle fut accomplie, il y a au moins deux ans de cela . Nous avons 

distribue 30 000 exemplaires, soit un exemplaire pour trois personnes (hommes, 

femmes et enfants), dans l'ensemble du territoire, On se demande combien 

d'exemplaires ont ete distribues dans d'autres territoires coloniaux. Jene 

mentionnerai pas de nom. 

Le representant de l'Union sovietique dit que nous nous exprimons les dents 

serrees lorsque nous disons que les Etats-Unis a.ppuient les principes de la 

resolution 1514 (XV). Je suis sfu- qu' au contraire, nous nous exprimons tres 

distinctement. Si le representant de l'Union sovietique parcourait les compte □ 

rendus du Conseil, il verrait que nous le disons depuis trois ans. Et s'il pense 

que je m'exprime les dents serrees,je fais rema.rquer qu'il y avait, l'an dernier, 

un a.utre representant ace siege et je suis sur qu 1 il s'exprimait clairement. 

Non content d 1 attaquer les Etats-Unis, tout au long de sa declaration, le 

representant de l'URSS attaque aussi ce Conseil, cherchant a le saper. La verite 

est que l'URSS n'approuve pas la fa~on serieuse et consciencieuse dont le Conseil 

de tutelle s'efforce d'accomplir sa tache dans l'interet des habitants des 

territoires sous tutelle, ma.is qu'elle cherche a utiliser ce forum a des fins de 

propagande. 

Le representant de l'Union sovietique a dit quantite de choses. Je verrai 

s'il y a lieu d'infliger ace Conseil un rab~chage complet de tout ce que nous 

avons dit depuis le debut de la session, car le representant sovietique a deforme 

chacune des reponses que j 1 a.i fa.ites ou qu 1 a faites le Representant special. Je 

lirai demain le compte rendu de cette sea.nee et, dans ma declaration finale, je 

verrai s'il y a lieu de faire des commentaires. 
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Le FRESIDENT: Avant de lever la seance, je desirerais signaler deux 

points a 1 1attention du Conseil. Tout d 1abord deux documents de travail ont 

ete distribues ou vont 1 1etre. Ils ont trait au rapport de la Banque inter­

nationale au sujet de la situation economique en Nouvelle-Guinee et au rapport 

de la Commission sur l 1enseignement superieur en Papua et en Nouvelle-Guinee, 

Ce sont des documents qui resument ces etudes qui sont tres longues; ils 

ont ete prepares par le Secretariat. Nous avons pense qu 1il serait utile aux 

1embres de ce Conseil de pouvoir les consulter. 

Ma derniere remarque a trait a l 1organisation de nos travaux. Nous aurons 

demain apres-midi une seule seance a 15 beures. Au cours de cette seance, nous 

entendrons les declarations des delegations qui ne les ont pas encore prononcees 

sur la situation dans les territoires sous tutelle des 11es du Pacifique. Nous 

entendrons egalement les representants des institutions specialisees. 

Le Secretariat me signale ·que si nous avons encore un peu de temps demain 

apres-midi, nous pourrions commencer notre programme de questions au representant 

s~ecial de l'Autorite cbargee de l'administration pour le territoire de 

Nouvelle-Guinee. 

La seance est levee a 18 h 45. 




